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Comité permanent de la condition féminine

Le lundi 12 décembre 2022

● (1100)

[Traduction]
La présidente (Mme Karen Vecchio (Elgin—Middlesex—

London, PCC)): La séance est ouverte. Bonjour à tous.

Bienvenue à la 46e réunion du Comité permanent de la condition
féminine de la Chambre des communes. Conformément au para‐
graphe 108(2) du Règlement et à la motion adoptée par le Comité le
lundi 31 octobre, le Comité poursuit son étude sur les femmes et les
filles dans le sport.

Les délibérations se tiendront en mode hybride, conformément à
l'ordre pris par la Chambre le 23 juin 2022. Certains députés
siègent en personne et d'autres siègent à distance, au moyen de l'ap‐
plication Zoom.

Voici quelques consignes qui s'adressent autant aux témoins
qu'aux députés.

Veuillez attendre que je vous nomme avant de prendre la parole.
Si vous participez à la réunion par vidéoconférence, cliquez sur
l'icône du microphone pour l'activer, et mettez‑le en sourdine quand
vous avez terminé votre intervention.

Pour entendre les interprètes dans l'application Zoom, vous pou‐
vez sélectionner le parquet, l'anglais ou le français au bas de votre
écran. Si vous êtes dans la salle, utilisez l'oreillette et sélectionnez
le canal de votre choix.

Je vous rappelle que toutes les interventions doivent être adres‐
sées à la présidence. Les députés dans la salle peuvent lever la main
pour demander la parole. Dans Zoom, veuillez utiliser la fonction
de main levée. La greffière et moi-même ferons de notre mieux
pour respecter l'ordre d'intervention.

Conformément à notre motion de régie interne, je signale aux dé‐
putés que les témoins ont effectué les tests requis avant la réunion.

Avant de commencer, j'aimerais obtenir l'accord du Comité pour
publier et rediffuser le communiqué de presse que la greffière nous
a transmis vendredi passé. Avez-vous tous eu l'occasion d'en
prendre connaissance?

Êtes-vous tous d'accord?

Des députés: D'accord.

La présidente: Parfait. C'est approuvé.

Je dois faire un traumavertissement. Avant de présenter les té‐
moins, je dois vous avertir que le sujet de notre étude est très déli‐
cat. Les témoins vont nous parler de situations d'abus qui peuvent
raviver des souvenirs difficiles chez des téléspectateurs, des députés
ou des membres du personnel. Si vous éprouvez de la détresse ou si
vous avez besoin d'aide, veuillez vous adresser à la greffière.

Je vais maintenant présenter les témoins.

Je souhaite la bienvenue à Mme Waneek Horn-Miller, une athlète
olympique mohawk qui est membre du Temple de la renommée du
Canada.

M. Kurt Weaver, le chef des opérations de l'organisme Tu peux
jouer, inc., participera à la réunion à distance.

Je vous présente enfin Mme Léa Clermont-Dion, qui vient tout
juste d'arriver. Elle est documentariste et chercheuse postdoctorale
au Centre d'études sur l'apprentissage et la performance de l'Uni‐
versité Concordia.

Vous disposez chacun de cinq minutes pour nous présenter vos
déclarations préliminaires. Je vous ferai un signe de la main pour
vous inviter à conclure votre exposé.

Madame Horn-Miller, si vous êtes prête, nous allons commencer
par votre témoignage. Vous avez la parole pour cinq minutes.

Mme Waneek Horn-Miller (olympienne mohawk, membre
du Temple de la renommée du Canada, à titre personnel):
[Conformément à une motion adoptée par le Comité le 30 janvier
2023, le présent témoignage a été supprimé du compte rendu. Voir
le Procès-verbal de la séance du 30 janvier 2023]

● (1115)

La présidente: Merci beaucoup d'être venue à notre rencontre.
Je peux vous dire que c'est un très grand honneur pour nous de re‐
cevoir votre témoignage.

Je donner maintenant la parole à Mme Léa Clermont-Dion.

Madame Clermont-Dion, vous avez cinq minutes.

[Français]

Mme Léa Clermont-Dion (documentariste et chercheuse
postdoctorale, Centre d’études sur l’apprentissage et la perfor‐
mance, Université Concordia, à titre personnel): Bonjour à tous.
Je m'appelle Léa Clermont‑Dion et je suis docteure en sciences po‐
litiques. Je m'intéresse à la question des violences faites aux
femmes depuis une dizaine d'années. Je suis chercheuse postdocto‐
rale à l'Université Concordia.

Je suis aussi survivante d'une agression sexuelle. J'ai porté
plainte dans le cadre du système de justice pénale il y a quelques
années et il y a eu un verdict de culpabilité de l'agresseur. Ce der‐
nier a interjeté appel et nous sommes toujours en attente de la déci‐
sion de la Cour d'appel, cinq ans après les débuts du processus judi‐
ciaire. Nous ne connaissons pas encore l'issue de ce procès.
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J'ai réalisé un film qui s'appelle T'as juste à porter plainte, une
série documentaire qui fait aujourd'hui partie de la formation des
juristes au Québec dans le cadre de la création du tribunal spéciali‐
sé en matière de violence sexuelle et conjugale. Je m'intéresse à
cette question, qui me tient à cœur, car je suis mère d'un garçon et
d'une fille.

Depuis quelques mois, je collabore avec la Ligue de hockey ju‐
nior majeur du Québec et je donne aux joueurs des formations por‐
tant sur la question du consentement sexuel.

Le scandale entourant Hockey Canada a secoué le pays entier et
a mis en lumière des dynamiques de domination, de violence
sexuelle, mais aussi de banalisation dans le sport. Cette banalisation
a été trop longtemps répandue, organisée et systémique, perpétrée
par les acteurs du système, des gens dans des positions d'autorité.
Ce scandale n'est malheureusement que la pointe de l'iceberg et il
faut maintenant en arriver à une prise de conscience collective.

C'est une question politique et sociale, et, pendant trop d'années,
le blâme de la victime a fait partie de la culture des organisations
sportives. Certaines personnes sont à blâmer. Il doit y avoir une
reddition de compte de la part des agresseurs et des personnes qui
étaient responsables de ces dossiers. Je prends une seconde pour sa‐
luer le courage des victimes, qui sont des héroïnes et qui méritent
tout notre respect.

Pour freiner ce fléau, cela prend des solutions. Il faut éduquer les
coachs, les autorités et les joueurs au consentement sexuel et au res‐
pect. C'est l'une des solutions en matière de prévention, mais il y a
aussi la réparation, sur laquelle je reviendrai plus tard.

J'ai deux pistes de solution concrètes à proposer aujourd'hui. La
première vise la sensibilisation. Un premier besoin urgent s'impose
en matière de sensibilisation. Oui, il existe des formations adé‐
quates sur le consentement sexuel, mais cela prend plus. Il faut
qu'on prenne collectivement conscience du fait que la banalisation
des violences sexuelles est un problème. Il faut sensibiliser les
coachs et les joueurs à ce qu'est une agression sexuelle. La plupart
ne savent pas ce qu'est le consentement sexuel. Cela doit être systé‐
matiquement effectué. Comme l'a bien décrit Mme Horn‑Miller, le
sport crée un contexte de proximité qui facilite les rapports de do‐
mination, les rapports d'autorité et certains abus.

Cela prend une campagne pancanadienne dans le cadre de la‐
quelle on met en avant les ressources qui existent. Les ressources
sont présentes, elles ont été créées par l'entremise de Sport'Aide. Or
il faut des moyens et de l'argent pour que ces outils soient mieux
connus et plus accessibles aux joueurs et aux coachs.

Cela prend des formations obligatoires pour les coachs et les
joueurs afin de les sensibiliser et de prévenir les violences
sexuelles. Il ne faut pas que cette formation soit aléatoire et il ne
faut pas qu'elle soit facultative. Cette formation doit être créée en
concertation avec les groupes de femmes et les groupes féministes
avec un souci d'inclusion et il faut y aborder l'intersectionnalité des
violences. C'est absolument nécessaire. Il faut qu'on intègre les pro‐
blèmes de domination et de racisme à ce type de formation et
d'éducation.
● (1120)

Plus précisément, je pense que cette formation devrait com‐
prendre un volet sur le consentement et un volet sur la démystifica‐
tion des problèmes actuels comme la masculinité toxique et la
culture du viol. Il faut aussi un volet sur la dénonciation dans le

cadre duquel on explique aux entraîneurs et à tous les membres du
personnel les répercussions d'une dénonciation dans la vie des vic‐
times. Il faut aussi intégrer un volet sur la traumatologie afin de
freiner les stéréotypes à l'égard des victimes d'agressions sexuelles.
Finalement, il est nécessaire de créer un volet sur les effets des vio‐
lences sexuelles sur les victimes.

La deuxième piste de solution que je propose est la réparation.
Oui, il existe des outils permettant de dénoncer des agressions, mais
quels sont ces outils? Il faut de la transparence de la part de
Sport'Aide. On veut connaître la nature du processus entamé pour
les victimes lorsqu'elles portent plainte. De quel registre cela re‐
lève-t-il? Est-ce qu'on s'inspire par exemple de la justice répara‐
trice? Il s'agit d'un moyen de réparation quand même intéressant et
c'est une des solutions que j'aimerais proposer.

Le processus judiciaire traditionnel est extrêmement difficile
pour les victimes. Il n'est pas toujours adéquat et il peut être des‐
tructeur plutôt que réparateur. Un processus de médiation ou de jus‐
tice réparatrice peut parfois être intéressant. C'est une pratique qui
s'inspire des cultures autochtones. C'est une voie pertinente qui peut
être empruntée à l'extérieur du système judiciaire. Ce n'est pas par‐
fait et cela nécessite de l'encadrement, une pérennisation des
moyens et une professionnalisation de la pratique.

Ce qu'on veut, c'est de la transparence. En conclusion…

[Traduction]

La présidente: Nous avons vraiment des contraintes de temps, je
suis désolée. Vous pourrez nous donner la dernière partie de votre
exposé dans vos réponses aux questions, si cela vous va.

[Français]

Mme Léa Clermont-Dion: J'aimerais prononcer une dernière
petite phrase très importante, si vous me le permettez.

[Traduction]

La présidente: Allez‑y.

[Français]

Mme Léa Clermont-Dion: Je m'adresse au premier ministre du
Canada, M. Justin Trudeau.

Monsieur le premier ministre, devant la crise historique qui sévit
dans le monde du hockey et dans les milieux sportifs, il est néces‐
saire que vous vous engagiez concrètement pour lutter contre les
violences sexuelles. Cela passe par là, le féministe. La balle est
maintenant dans votre camp.

[Traduction]

La présidente: Merci infiniment.

Nous passons maintenant à M. Kurt Weaver. Il nous joint en
ligne.

Monsieur Weaver, vous avez cinq minutes.

M. Kurt Weaver (chef des opérations, Tu peux jouer, inc.):
Merci au Comité de me donner le privilège de prendre la parole au‐
jourd'hui.



12 décembre 2022 FEWO-46 3

Depuis 10 ans cette année, l'organisme Tu peux jouer, inc. œuvre
dans les milieux du sport et milite pour l'inclusion des personnes de
la communauté lesbienne, gaie, bisexuelle, transsexuelle, queer,
bispirituelle et autres, ou LGBTQB+. Nous avons collaboré avec
nos partenaires des milieux du sport professionnel et amateur pour
les aider à évaluer la situation dans leur milieu et à accroître leurs
efforts d'inclusion. Notre principale mission a toujours été d'offrir
un environnement sûr et accueillant à toutes les personnes qui sou‐
haitent participer à des activités sportives à titre d'athlètes, d'entraî‐
neurs, d'arbitres, d'administrateurs, de partisans ou de toute autre
façon.

Notre collaboration avec nos partenaires touche principalement
les programmes de visibilité et de sensibilisation, bien que nous
soyons très conscients que la sensibilisation ne suffit pas pour venir
à bout de ce genre de problèmes et régler ces questions. Pour y arri‐
ver, il faut que ces enjeux soient traités de concert avec tous les
autres aspects d'un programme plus large de sécurité dans le sport,
et il faut aussi faire de la sensibilisation pour aider les gens à réali‐
ser ce qu'ils voient et ce qu'ils vivent. Essentiellement, nous vou‐
lons mettre à profit l'influence considérable de nos partenaires pour
faire bouger les choses et améliorer la sécurité et l'inclusion dans le
sport.

En plus d'être la chose à faire, assurer la diversité, l'équité et l'in‐
clusion dans le sport permet d'améliorer les résultats. Le sentiment
de responsabilité est renforcé. Plus il y a de points de vue, de vi‐
sages et de gens différents dans les milieux sportifs, plus les gens se
sentent responsables envers eux-mêmes et envers le sport. C'est la
réalité. Les équipes et les milieux sportifs qui font ce travail sont
meilleurs et connaissent plus de succès.

Personnellement, en plus d'avoir été entraîneur, athlète et arbitre
pendant une bonne partie de ma carrière, j'ai dirigé un programme
de sécurité dans le sport pour USA Rugby pendant cinq ans. Durant
ces années, j'ai conçu des politiques, des procédures et des pro‐
grammes de sensibilisation, notamment en matière de sécurité et de
dénonciation. Le programme de sensibilisation représentait une pre‐
mière étape importante vers l'atteinte des objectifs. Les pro‐
grammes de sensibilisation sont vus comme une fin en soi. On
pense à tort qu'ils suffisent pour régler une question, alors qu'ils
sont seulement une composante d'une stratégie beaucoup plus
vaste.

J'aimerais attirer votre attention sur un programme en particulier
qui, selon moi, est très innovateur. Je veux parler du programme
Girls Rugby, qui est l'œuvre de la même personne qui a conçu le
programme de rugby pour les jeunes du primaire au Canada. Ce
programme axé sur les valeurs vise à outiller les filles par la pra‐
tique du sport.

L'apprentissage du leadership et l'approche axée sur les valeurs
font partie intégrante des entraînements et des parties. La véritable
innovation vient de ce que les jeunes filles développent des outils
pour s'exprimer et prendre confiance en elles, se faire respecter et
défendre leurs coéquipières. C'est une solution très intéressante à
long terme à plusieurs des enjeux en cause.

Je sais que certains problèmes ne peuvent pas attendre et qu'il
faut corriger les erreurs du passé. Toutefois, dans une perspective
d'avenir, une approche qui vise à d'outiller les jeunes filles qui pra‐
tiquent un sport pour qu'elles deviennent des leaders et apprennent
à se faire respecter et à prendre la défense de leurs coéquipières est
très prometteuse.

Je suis très emballé par ce genre de programmes. Ils me donnent
l'espoir que tous ceux qui le veulent pourront faire du sport, peu im‐
porte leur sexe, leur race, leur origine ethnique, leur orientation
sexuelle ou leur identité de genre, et être certains d'y trouver un mi‐
lieu sûr et accueillant. Parce que le sport a tellement à apporter, il
doit être accessible à tout le monde.

Je m'arrête ici. Je me réjouis de pouvoir aider le Comité à accom‐
plir son travail et sa mission.
● (1125)

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Weaver, de me per‐
mettre de reprendre le contrôle de la réunion en me donnant
quelques minutes.

Nous allons passer à la période des questions, avec des segments
de six minutes pour commencer.

Je vais donner la parole à Michelle Ferreri.

Madame Ferreri, vous avez six minutes.
Mme Michelle Ferreri (Peterborough—Kawartha, PCC):

Merci, madame la présidente.

Je tiens à remercier sincèrement les témoins d'être des nôtres. Je
vous ai écoutés attentivement. Vos témoignages sont très éloquents.

Si vous le voulez bien, madame Horn-Miller, je vais commencer
avec vous.

Mme Waneek Horn-Miller: [Conformément à une motion
adoptée par le Comité le 30 janvier 2023, le présent témoignage a
été supprimé du compte rendu. Voir le Procès-verbal de la séance
du 30 janvier 2023]

Mme Michelle Ferreri: Tout d'abord, félicitations pour tout ce
que vous avez réalisé. Votre parcours est impressionnant. C'est vrai‐
ment extraordinaire.

Plusieurs choses dans votre témoignage m'ont interpellée, mais
une a retenu particulièrement mon attention. Vous avez mentionné
que le financement de Sport Canada est versé sans qu'il y ait de sur‐
veillance. Pourriez-vous nous en dire davantage à ce sujet? Selon
vous, que faut‑il mettre en place pour assurer une surveillance des
organismes qui reçoivent du financement?

Mme Waneek Horn-Miller: [Conformément à une motion
adoptée par le Comité le 30 janvier 2023, le présent témoignage a
été supprimé du compte rendu. Voir le Procès-verbal de la séance
du 30 janvier 2023]
● (1130)

Mme Michelle Ferreri: Merci. Je pense qu'il serait très judi‐
cieux d'examiner la responsabilité de ceux qui surveillent les sur‐
veillants, comme nous l'avons entendu de la part d'autres témoins.

Pouvez-vous nous parler de vos démarches? Avez-vous déposé
une plainte officielle? À quoi ressemblait ce processus et quelle a
été l'issue?

Mme Waneek Horn-Miller: [Conformément à une motion
adoptée par le Comité le 30 janvier 2023, le présent témoignage a
été supprimé du compte rendu. Voir le Procès-verbal de la séance
du 30 janvier 2023]

La présidente: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à Mme Anita Vandenbeld, pour six mi‐
nutes.
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Vous avez la parole.
Mme Anita Vandenbeld (Ottawa-Ouest—Nepean, Lib.): Mer‐

ci beaucoup.

Merci à vous tous d'être de participer à notre réunion.

Ma première question s'adresse à Mme Horn-Miller.

Tout d'abord, merci beaucoup de prendre la parole devant le Co‐
mité. Dans votre déclaration préliminaire, vous avez parlé d'un mo‐
ment où on vous a dit de vous occuper seulement de vous, alors de
voir que vous vous êtes autant préoccupée des personnes qui vous
ont suivie nous en dit beaucoup sur votre caractère. Nous vous
sommes tous reconnaissants de votre présence.

Il a été question de la grande vulnérabilité des athlètes, du fait
que leur rêve leur tient tellement à cœur et que c'est un terreau fer‐
tile pour les abus. À l'époque dont vous parlez, qu'est‑ce qui aurait
dû être en place? Dans un monde idéal, qu'est‑ce qui aurait pu
rendre le sport plus sûr pour vous, faire que ce milieu aurait été
meilleur pour vous? Et, corollairement, que faudrait‑il mettre en
place maintenant pour ces autres jeunes femmes qui se trouvent
dans la même situation que vous à l'époque, et notamment les
jeunes femmes autochtones et qui sont exposées aux désavantages
intersectionnels?

Mme Waneek Horn-Miller: [Conformément à une motion
adoptée par le Comité le 30 janvier 2023, le présent témoignage a
été supprimé du compte rendu. Voir le Procès-verbal de la séance
du 30 janvier 2023]
● (1135)

Mme Anita Vandenbeld: Merci beaucoup. Cela dépend en
bonne partie de ce qui est valorisé, j'imagine.

La question suivante s'adresse à M. Weaver. Je vais de nouveau
parler d'intersectionnalité et de ce qu'il faut faire pour créer un envi‐
ronnement sûr. Il faut s'occuper de l'être humain dans son intégrali‐
té, comme nous venons de l'entendre.

Vous avez beaucoup collaboré avec USA Rugby. Pouvez-vous
nous parler de certains éléments que vous avez réussi à mettre en
place relativement au mécanisme de sécurité dans le sport?

M. Kurt Weaver: Je me fais l'écho du message selon lequel on
amène son bagage de vie sur le terrain, dans la piscine ou sur la
piste. Certaines choses ne peuvent pas être changées, que ce soit le
sexe, l'orientation sexuelle, l'origine ethnique, la race, l'identité de
genre. Si c'est perçu comme un problème, le sport perd de son at‐
trait pour les personnes concernées, qui ne voudront plus y consa‐
crer de temps. C'est trop difficile et la plupart des personnes aban‐
donnent la lutte.

C'est très dommage de voir des athlètes d'élite qui sont parvenus
au sommet et qui se retrouvent dans cette situation. Ils ont travaillé
toute leur vie pour y arriver, mais ils ne se sentent pas à l'aise et en
sécurité dans cet environnement. Ils se demandent ce qu'ils peuvent
faire. Mais ils tiennent le coup, comme quand ils ont subi une bles‐
sure aux ischiojambiers ou d'autres épreuves. Ils essaient d'oublier
et ils performent. C'est pourquoi j'adore le message de l'athlète vu
dans son intégralité. C'est la chose à faire.

Concernant le programme de sécurité dans le sport auquel j'ai
collaboré, je crois qu'il dépendait trop du bon vouloir des personnes
qui reçoivent l'information, que ce soit la plainte d'un athlète ou un
message anonyme, et que le processus a été éclipsé. Il faut rendre le
processus efficient et efficace si nous voulons vraiment aider les

athlètes, s'assurer que leurs plaintes seront traitées de manière adé‐
quate.

Un trop grand rôle était donné à un contrôleur qui avait aussi un
intérêt dans la performance de l'équipe, le sport et les résultats.
Comme il a été dit, les médailles passent avant tout. Dans la plupart
des cas, les problèmes venaient du fait que c'était la même personne
qui était responsable des dénonciations et des résultats sur le terrain
ou sur la piste. C'est le principal problème que nous avons rencon‐
tré.

Si j'avais un conseil à donner, ce serait d'examiner les processus
et de voir si une personne qui a d'autres intérêts que le bien-être des
joueurs a quoi que ce soit à voir avec le processus de dénonciation.
Le bien-être des joueurs va bien au‑delà des résultats sur le terrain
ou des podiums. C'est beaucoup plus large. Je crois que c'est un as‐
pect dans lequel nous nous avons obtenu des résultats positifs.
Nous avons fait en sorte de dissocier les personnes ou les fonctions
ayant quoi que ce soit à voir avec la performance du processus de
dénonciation. Bien sûr, il faut que des gens suivent les résultats des
athlètes et que ceux qui les accompagnent au quotidien… Il faut
aussi que les athlètes aient accès à un lieu où des mesures seront
prises, peu importe ce qui se passe.

Je reconnais que le programme de sécurité dans le sport a permis
de mettre en place un mécanisme et un processus, mais il faut faire
un contrôle et une évaluation tous les ans, ou même plus fréquem‐
ment, pour déterminer s'ils donnent des résultats positifs. Est‑ce que
les athlètes font des dénonciations qui aboutissent au bon endroit?
Est‑ce qu'elles sont prises au sérieux? Est‑ce que le suivi est adé‐
quat?

Mme Anita Vandenbeld: Autrement dit, les personnes pour qui
la victoire de l'athlète a un intérêt ne devraient pas être les mêmes
que celles qui reçoivent les dénonciations.

M. Kurt Weaver: C'est le bon vieux modèle de l'entraîneur qui
voudrait garder un joueur blessé dans la partie parce qu'il est trop
important pour les cinq dernières minutes.

Cet entraîneur ne devrait pas être celui qui décide si le joueur
doit être retiré ou non.
● (1140)

La présidente: Merci énormément.

Je donne maintenant la parole à Andréanne Larouche. Vous avez
six minutes.

[Français]
Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Merci, madame la

présidente.

Je remercie tous les témoins d'être venus aujourd'hui nous faire
part de leurs expériences. Ils contribuent à ce qui sera, je l'espère,
un changement de culture pour les femmes et les filles dans le
sport.

Madame Clermont‑Dion, je vous ai vue réagir fortement pendant
les témoignages des victimes. Je suis curieuse d'entendre vos pro‐
pos, étant donné que vous êtes vous-même une survivante, mais
que vous travaillez maintenant auprès de joueurs de la Ligue de ho‐
ckey junior majeur du Québec.

Quelles sont vos premières impressions en entendant ce qui se dit
aujourd'hui?
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Mme Léa Clermont-Dion: Je dirais que c'est l'abus de pouvoir
qui me fait réagir. Il faut très certainement sensibiliser à ces ques‐
tions les gens qui sont en position d'autorité et de pouvoir, mais
aussi mettre en œuvre de façon adéquate un système réel et efficace
pour responsabiliser les entraîneurs et ces personnes en position de
pouvoir.

En plus de ce processus de responsabilisation qui devrait être mis
en œuvre, il devrait y avoir un lieu où les personnes pourraient por‐
ter plainte plutôt que de recourir au processus de dénonciation. Par
exemple, l'entraîneur de Mme Horn‑Miller aurait dû assumer la res‐
ponsabilité de ses gestes. Ce qui me fascine un peu, sans toutefois
me surprendre, c'est le silence, la complicité des gens qui étaient en
position d'autorité, un comportement qui a comme effet de banali‐
ser les violences sexuelles.

J'aimerais revenir à mon message principal de tout à l'heure, à sa‐
voir que le fait de blâmer les victimes est omniprésent, tout comme
les rapports de domination. Ayant moi-même porté plainte contre
une personne en position d'autorité — j'étais stagiaire, et c'était
mon patron —, j'ai vu ce système à l'œuvre, même s'il s'agissait
d'une culture autre que sportive. Il s'agissait d'une personne recon‐
nue, qui avait de l'ascendant sur moi.

J'ai donc pu observer la déresponsabilisation de certaines per‐
sonnes en position d'autorité. Ce sont des comportements que l'on
voit dans tous les milieux. Par conséquent, il faut donc un lieu indé‐
pendant où l'on peut porter plainte lorsque le système de dénoncia‐
tion ne fonctionne pas.

Évidemment, il y a aussi la peur de dénoncer, qui est liée à la
peur de déplaire et à la crainte de ne pas faire la bonne chose. De
plus, on ne veut pas nuire aux équipes. Or, c'est un changement de
mentalité qui doit se faire de façon durable. Il faut donc qu'il y ait
des discussions et de la sensibilisation, mais aussi des sanctions. En
effet, l'éducation n'est pas suffisante; il faut aussi des sanctions.

Mme Andréanne Larouche: Dans votre allocution, vous avez
parlé d'éducation et de professionnalisation, mais vous semblez
aussi comprendre l'actuelle perte de confiance des victimes envers
le système et la nécessité d'avoir cette confiance pour porter plainte.
Il y a une méconnaissance du système, mais aussi une perte de
confiance à son endroit. J'aimerais que vous abordiez ces points.

Plusieurs athlètes et représentants d'organisations sont venus té‐
moigner devant le Comité au cours des dernières semaines. Étant
donné la nécessité de redonner cette confiance, une majorité de
gens demandent qu'une commission d'enquête indépendante soit
mise sur pied pour faire la lumière sur la situation toxique qu'on re‐
trouve actuellement dans le monde du sport.

Compte tenu de votre cheminement jusqu'ici, j'aimerais savoir si
vous êtes d'accord sur ce que de nombreux athlètes et groupes du
milieu sportif demandent au gouvernement, à savoir de mettre sur
pied une commission d'enquête indépendante.

Mme Léa Clermont-Dion: Il faut absolument cette commission
d'enquête indépendante, effectivement. C'est une des solutions à
long terme. Nous en avons parlé, ce problème est systémique et ré‐
pandu, et non anecdotique comme il a toujours été perçu. Ce que
nous entendons et voyons aujourd'hui ne représente que la pointe
de l'iceberg.

Combien de personnes ne parleront pas? Tout le monde n'a pas
nécessairement la possibilité de raconter aujourd'hui ce qui s'est

passé. Combien de Canadiennes ont-elles subi des abus innom‐
mables? Il y en a un très grand nombre.

Cette commission est donc nécessaire. Il faut aussi une volonté
politique de changer le système de façon durable. Nous assistons
aujourd'hui à une transformation sans précédent de la société. Sans
le mouvement #MeToo, nous ne serions pas ici aujourd'hui en train
de dénoncer ces violences. C'est pourtant nécessaire.

En effet, la solution ne peut pas passer uniquement par la voie ju‐
ridique traditionnelle. Quand on est victime, qu'on soit athlète ou
non, de quelles options dispose-t-on pour porter plainte? Il y a le
processus judiciaire. Cependant, je pense que beaucoup de commu‐
nautés ne font pas confiance aux forces policières, et avec raison. Il
y a donc cette première voie, qui n'est pas toujours adéquate.
L'autre voie est un système qui nous semble gangrené et peu fiable,
en fin de compte.

Il faut absolument que cette enquête ait lieu afin qu'on trouve des
moyens réalistes et pertinents pour faire évoluer la suite des choses.
● (1145)

Mme Andréanne Larouche: En ce moment, on parle beaucoup
d'une révision de la Politique canadienne du sport, qui devrait être
déposée par la ministre des Sports au mois de février.

Cependant, si on révise cette politique, mais sans commission
d'enquête indépendante qui permette de se pencher sur l'ensemble
du système avec un regard externe, comment cette révision pour‐
rait-elle vraiment répondre à ce que demandent les victimes?

Mme Léa Clermont-Dion: C'est une bonne question.

En fait, il faut écouter les victimes, qui peuvent proposer plu‐
sieurs solutions. Il faut retourner à la base et, pour cela, il faut plus
qu'une petite révision. Il faut mener une consultation massive et
pancanadienne afin de mieux comprendre ces problèmes qui sont
tellement complexes, délicats et difficiles à cerner et qui sont liés
au contexte de chaque organisation. On a un grand ménage à faire.

[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup.

C'est au tour de Mme Leah Gazan, pour six minutes.

Nous vous écoutons.
Mme Leah Gazan (Winnipeg-Centre, NPD): Merci beaucoup,

madame la présidente.

Je remercie tous les témoins d'être avec nous. Merci, madame
Horn-Miller, de nous avoir parlé de votre expérience.

Comme je l'ai dit à d'autres témoins, nous sommes tous boulever‐
sés, mais nous étions déjà au courant de ce qui se passait. Il y a eu
tellement de documentaires au fil des années, mais il y a eu telle‐
ment de complaisance aussi, de la part des gouvernements fédé‐
raux, des gouvernements provinciaux, des milieux sportifs. C'est in‐
acceptable.

Madame Horn-Miller, vous avez dit qu'on vous a conseillé de
vous taire avant que vous arriviez dans l'équipe. C'est quelque
chose qui semble récurrent. Quand vous avez essayé de faire
quelque chose, des anciens joueurs, des entraîneurs et des arbitres
vous ont dit de vous occuper de vous. Est‑ce que c'est une pratique
courante?
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Mme Waneek Horn-Miller: [Conformément à une motion
adoptée par le Comité le 30 janvier 2023, le présent témoignage a
été supprimé du compte rendu. Voir le Procès-verbal de la séance
du 30 janvier 2023]

Mme Leah Gazan: Vous avez dit quelque chose qui m'a beau‐
coup choquée. Vous avez pris votre courage à deux mains, vous
avez déposé une plainte contre l'entraîneur qui occupait un poste de
direction subventionné par Sport Canada.

Mme Waneek Horn-Miller: [Conformément à une motion
adoptée par le Comité le 30 janvier 2023, le présent témoignage a
été supprimé du compte rendu. Voir le Procès-verbal de la séance
du 30 janvier 2023]

Mme Leah Gazan: Plus nous entendons de témoignages, plus il
devient évident pour moi… Je vais vous donner un exemple. Au
Manitoba, nous avons un système de protection de l'enfance qui
prend l'eau de partout. Des enfants pris en charge par ce système
meurent. La plupart de ces enfants sont vulnérables dans les sys‐
tèmes qui ont été mis en place et qui n'arrivent pas à les protéger.
J'ai l'impression que tous les systèmes comme Sport Canada et
d'autres organismes se retrouvent dans une position où ils ne pro‐
tègent pas les enfants et les jeunes adultes. C'est maintenant évident
pour moi.

Au Manitoba, nous avons un Bureau du protecteur des enfants.
C'est une instance indépendante du système de protection de l'en‐
fance et du gouvernement provincial.

Pensez-vous qu'il serait essentiel de créer une instance indépen‐
dante pour assurer la sécurité des enfants et des jeunes adultes dans
le sport?
● (1150)

Mme Waneek Horn-Miller: [Conformément à une motion
adoptée par le Comité le 30 janvier 2023, le présent témoignage a
été supprimé du compte rendu. Voir le Procès-verbal de la séance
du 30 janvier 2023]

Mme Leah Gazan: J'ai une autre question.

Vous avez affirmé que des athlètes sacrifient tout pour se consa‐
crer à leur sport et que vous êtes des employés du gouvernement fé‐
déral. Vous n'avez aucun avantage. Vous ne bénéficiez d'aucune
protection, d'aucune sécurité d'emploi. Vos droits ne sont pas proté‐
gés.

Le gouvernement fédéral finance actuellement des organismes
qui de toute évidence n'ont pas pris les mesures voulues pour remé‐
dier à la crise. Selon vous, le gouvernement fédéral devrait‑il exa‐
miner sa structure de financement et les bénéficiaires de ce finance‐
ment, et opérer une restructuration axée sur la résolution de cette
crise? Je sais que des gens réclament un examen indépendant. Pen‐
sez-vous qu'un examen indépendant nous aidera à déterminer com‐
ment il faut s'y prendre?

Mme Waneek Horn-Miller: [Conformément à une motion
adoptée par le Comité le 30 janvier 2023, le présent témoignage a
été supprimé du compte rendu. Voir le Procès-verbal de la séance
du 30 janvier 2023]

La présidente: Merci beaucoup.

Comme vous pouvez le constater, nous n'avons pas beaucoup de
temps. Nous aurons deux tours de trois minutes et deux tours d'une
minute.

Madame Roberts, la parole est à vous pour trois minutes.

Mme Anna Roberts (King—Vaughan, PCC): Merci, madame
la présidente.

Merci beaucoup de nous avoir fait part de vos histoires. Je sais
que ce n'est pas facile.

Je vais adresser ma question à Mme Horn‑Miller.

Vous avez parlé de l'article du magazine Time. Comment cela
s'est‑il produit?

Mme Waneek Horn-Miller: [Conformément à une motion
adoptée par le Comité le 30 janvier 2023, le présent témoignage a
été supprimé du compte rendu. Voir le Procès-verbal de la séance
du 30 janvier 2023]

Mme Anna Roberts: Pensez-vous que cela a nui à vos chances?
Mme Waneek Horn-Miller: [Conformément à une motion

adoptée par le Comité le 30 janvier 2023, le présent témoignage a
été supprimé du compte rendu. Voir le Procès-verbal de la séance
du 30 janvier 2023]
● (1155)

Mme Anna Roberts: Vous avez mentionné que les entraîneurs
qui sont des agresseurs continuent à entraîner et que Sport Canada
est manifestement une organisation dysfonctionnelle. C'est ce qui
ressort des conversations que nous avons avec nos témoins, et pas
seulement avec vous. De nombreux autres témoins disent la même
chose. L'organisation est dysfonctionnelle, et je dois en convenir.
Un organisme indépendant permettrait d'empêcher ces entraîneurs
de poursuivre leur carrière.

Êtes-vous d'accord pour dire que pour garantir que ce comporte‐
ment cesse, ces entraîneurs devraient être inculpés?

Mme Waneek Horn-Miller: [Conformément à une motion
adoptée par le Comité le 30 janvier 2023, le présent témoignage a
été supprimé du compte rendu. Voir le Procès-verbal de la séance
du 30 janvier 2023]

La présidente: Merci infiniment.

Nous allons maintenant passer à Mme Lambropoulos pour trois
minutes. Elle est en ligne.

Mme Emmanuella Lambropoulos (Saint-Laurent, Lib.): Mer‐
ci, madame la présidente.

J'aimerais prendre un moment pour remercier nos trois témoins.

Mes questions s'adressent à Mme Clermont‑Dion. Puis, s'il me
reste du temps, je reviendrai à M. Weaver.
[Français]

Madame Clermont‑Dion, vous avez parlé du système et de ce
dont nous avons besoin pour réparer ce système. Vous avez aussi
parlé d'éducation et de sensibilisation et je suis totalement d'accord
avec vous à cet égard.

Toutes les recommandations qui nous ont été faites jusqu'à main‐
tenant visent vraiment à ce que les victimes puissent raconter leur
expérience.

Pour l'avenir, nous voulons protéger dès maintenant nos jeunes et
nos adolescents qui entrent dans le monde du sport.
[Traduction]

Nous voulons un système sportif plus sûr pour les enfants et les
jeunes qui se lancent dans le sport.
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Vous avez mentionné la mise en place d'un processus transparent
afin que les gens connaissent les étapes éventuelles si quelque
chose leur arrivait et à qui s'adresser pour se plaindre. Pouvez-vous
nous donner plus de détails sur les éléments qu'un tel processus de‐
vrait comporter?

[Français]
Mme Léa Clermont-Dion: Je vous remercie de votre question.

Le processus est très important dès la réception d'une plainte, que
ce soit dans le système judiciaire ou à l'extérieur de celui-ci.

Il faut que les premiers répondants soient correctement habilités
à recevoir les plaintes, c'est-à-dire en faisant preuve d'empathie,
d'écoute et de bienveillance. Vous allez me dire que c'est subjectif,
mais ce sont des techniques qui peuvent être utilisées et transmises
si ces premiers répondants sont bien formés. On sait que, dans le
cadre d'un tel processus, l'accompagnement tout au long de la prise
en charge est fondamental.

Il faut donc que les répondants sachent pratiquer l'écoute active.
Plutôt que de chercher à culpabiliser les victimes comme cela peut
parfois être le cas dans le système criminel, les policiers et les inter‐
venants doivent employer des techniques d'interrogation faisant ap‐
pel à l'écoute active. C'est un premier élément.

Ensuite, je pense qu'il faut bien informer les plaignants et les
plaignantes de ce qui s'en vient, parce qu'un processus de plainte
comprend des étapes qui peuvent être traumatisantes. Quand je
parle de traumatismes, je fais référence au fait que la personne peut
vivre une nouvelle victimisation lorsqu'elle témoigne et qu'elle ra‐
conte son histoire, ce qui peut la rendre vulnérable durant le proces‐
sus. Il faut vraiment faire attention à cela et il faut s'assurer de ne
pas exiger trop de témoignages de la part de la victime: un seul de‐
vrait suffire.

Bien sûr, il faut que les victimes fassent confiance au processus
de plainte. Plus on sait de quoi il s'agit et par qui le processus est
mené, mieux le processus se passera. Par exemple, le processus
pourrait être mené par des experts en matière de violence sexuelle
ou de violence psychologique. Les victimes doivent avoir confiance
et je crois que cela nécessite systématiquement un appui psycholo‐
gique pour aider les plaignants et les plaignantes. Quand on porte
plainte, cela vient réveiller des choses très difficiles et, sans l'appui
d'un psychologue qui sait écouter, le processus peut être extrême‐
ment anxiogène.

Il faut également s'assurer que le fait d'entamer ce processus de
plainte nenuira pas à la future carrière de l'athlète. Pour ce faire, il
faudrait peut-être sanctionner les personnes qui ont laissé ces évé‐
nements se produire.

Je sais que c'est compliqué et que nous aurions pu aller plus loin,
mais c'est un début de réponse.

● (1200)

[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup.

Le temps nous est compté. Nous allons entendre Mme Larouche
pour aussi près d'une minute que possible, puis Mme Gazan pour le
même temps de parole.

Allez‑y, madame Larouche.

[Français]
Mme Andréanne Larouche: Merci, madame la présidente.

Monsieur Weaver et madame Horn‑Miller, je vous remercie en‐
core une fois de vos témoignages.

Madame Clermont‑Dion, vous avez terminé vos remarques préli‐
minaires en lançant un appel à l'action aux élus fédéraux pour que
cesse ce que j'appelle le féminisme de façade. Pouvez-vous résumer
comment poser des gestes concrets réellement féministes?

Mme Léa Clermont-Dion: Il faut intérer à l'éducation et à la
formation dont je parlais des notions qui en sont présentement ab‐
sentes. Il faut expliquer ce que sont la masculinité toxique et la
culture du viol, par exemple. La plupart des gens ne savent pas ce
que c'est, alors que ce sont des comportements qui banalisent les
violences sexuelles.

Pour moi, le cas de Hockey Canada et plusieurs autres cas dont
nous avons entendu parler sont vraiment des exemples de la culture
du viol. Il faut s'approprier ces mots et ces concepts qui font l'actua‐
lité, puis les déconstruire avec les membres des équipes pour faire
de la prévention.

Mme Andréanne Larouche: Il faut aussi mettre sur pied une
commission d'enquête indépendante.
[Traduction]

La présidente: Merci infiniment.

Nous entendrons maintenant Mme Gazan.

Madame Gazan, vous disposez d'une minute.
Mme Leah Gazan: Ma dernière question s'adresse à Mme Cler‐

mont‑Dion.

Vous avez parlé d'éducation. Pensez-vous que l'éducation des en‐
traîneurs assurée par un organisme indépendant avec des accords
d'harmonisation entre les provinces serait utile? Je pose la question
parce que, même si je sais que l'éducation est de compétence pro‐
vinciale, les athlètes viennent de partout au pays, alors il doit y
avoir une forme de normes convenues. Pensez-vous que cela serait
utile?
[Français]

Mme Léa Clermont-Dion: Je pense que ce serait lcas, mais qu'il
faudrait surtout s'assurer que des athlètes particient à la sensibilisa‐
tion. Je pense en effet qu'il serait très intéressant de créer un pro‐
gramme qui permettrait à des athlètes survivants ou survivantes, qui
ont subi des abus, de contribuer à la démocratisation de cette ques‐
tion et à la sensibilisation sur cette dernière.

Je crois que les interventions, lorsqu'elles viennent du cœur,
peuvent toucher et sensibiliser davantage les gens. Dans cette pers‐
pective, pourquoi ne pas consulter davantage les athlètes, faire en‐
tendre leur voix dans des témoignages vibrants, voire leur offrir en
échange une rétribution financière? Cela pourrait s'avérer fort inté‐
ressant, notamment dans une perspective de réparation, puisque la
prévention, l'éducation et la sensibilisation font aussi partie du pro‐
cessus de réparation. C'est thérapeutique.
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup.

Au nom du Comité, j'aimerais vous remercier sincèrement, mes‐
dames Horne‑Miller et Clermont‑Dion et monsieur Weaver. Merci
infiniment de nous avoir offert votre témoignage.
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Nous allons suspendre la séance pour permettre aux trois autres
témoins de se joindre à nous.

● (1200)
_____________________(Pause)_____________________

● (1207)

La présidente: Pendant que tout le monde prend place, j'aime‐
rais souhaiter la bienvenue à notre prochain groupe de témoins.

D'Athlétisme Canada, nous accueillons Chris Winter, directeur
des programmes nationaux et du sport sécuritaire; et de Volleyball
Canada, Mark Eckert, président et directeur général. Ils participent
en ligne. Sur place, du Centre de documentation pour le sport, nous
accueillons Debra Gassewitz, sa présidente et directrice générale.

Vous disposez chacun de cinq minutes pour votre déclaration li‐
minaire. Lorsque vous me verrez faire des moulinets, je vous de‐
mande de conclure vos remarques dans les 15 secondes qui suivent.

Je cède maintenant la parole à Mark Eckert.

Monsieur Eckert, vous avez la parole pour cinq minutes.
M. Mark Eckert (président et directeur général, Volleyball

Canada): Je remercie le Comité de m'avoir invité à prendre la pa‐
role au nom de Volleyball Canada.

J'ai écouté les déclarations et les histoires des personnes qui ont
fait part au Comité de leur vécu jusqu'à présent, et wow, elles ont
été très poignantes. J'espère avoir l'occasion de parler de certaines
mesures que nous prenons pour améliorer la situation dans ce do‐
maine.

Tout d'abord, j'aimerais vous fournir quelques renseignements
sur notre sport.

Le volleyball a un taux de participation féminine élevé, surtout
chez les jeunes. En 2022, nos championnats nationaux juniors ont
attiré deux fois plus de joueuses que de joueurs. La participation fé‐
minine était également plus élevée lors de nos championnats natio‐
naux de volleyball de plage, les joueuses étant peut-être inspirées
par le succès de nos équipes féminines aux championnats du
monde.

Les équipes et les programmes féminins du Canada ont beaucoup
progressé sur la scène internationale au cours des dernières années.
Les Canadiens peuvent en être fiers, mais il n'y a pas que de bonnes
nouvelles. Malheureusement, la plupart de ces jeunes athlètes n'ont
été entraînées que par des hommes et souvent, le volleyball junior
est le point final de leur parcours.

Nous devons nous poser des questions difficiles. Quels sont les
obstacles pour les athlètes féminines et les entraîneuses? Comment
Volleyball Canada et ses partenaires peuvent-ils aplanir ces obs‐
tacles pour les entraîneuses et les arbitres féminines? Comment
pouvons-nous rendre notre sport plus attrayant et plus accueillant
pour les femmes de tous âges, dans tous les rôles? Vraiment,
d'abord et avant tout, comment pouvons-nous rendre l'environne‐
ment sportif aussi sûr que possible pour toutes, surtout pour celles
qui se sont senties vulnérables ou exploitées dans le passé?

Volleyball Canada n'est pas à l'abri des défis auxquels le sport est
confronté. Le travail pour rendre notre sport plus sûr est en cours,
mais il est loin d'être terminé. Voici quelques-unes des initiatives
qui contribuent à rendre le sport plus sûr.

Volleyball Canada exige de tous ses participants, comme c'est le
cas dans de nombreux sports, qu'ils suivent une formation sur la sé‐
curité dans le sport et, grâce à la formation des entraîneurs, nous
avons intégré le programme de sécurité dans le sport et le pro‐
gramme de respect dans le sport à l'ensemble du système.

Volleyball Canada a été l'un des premiers ONS à adhérer au pro‐
gramme Sport Sans Abus. Comme nous l'entendons sans cesse, il
est crucial que les participants disposent d'un mécanisme indépen‐
dant et qu'ils aient l'assurance que leurs plaintes sont entendues
sans jugement et sans préjudice.

C'est un système qui évolue, et je suis encouragé par l'adhésion
et la participation de nos partenaires à l'échelle provinciale et de
leurs clubs affiliés. Nous ne pouvons apporter des changements
concrets si nous ne travaillons pas de concert.

Nos associations provinciales et territoriales reconnaissent elles
aussi l'importance de travailler ensemble sur les politiques. Nous
avons mis en place des politiques pancanadiennes afin de favoriser
la cohérence dans la façon dont nous traitons les problèmes à tra‐
vers le pays.

Avec l'aide de nos partenaires financiers, Volleyball Canada s'est
associé à l'athlétisme et à la natation pour créer un outil de sécurité
sportive pour les jeunes. Notre objectif est de créer et de mettre en
œuvre une plateforme numérique qui favorise l'éducation et la par‐
ticipation au sport sécuritaire pour les athlètes âgés de 11 à 18 ans.
Cette plateforme servira à sensibiliser les jeunes athlètes à diffé‐
rents aspects du sport sécuritaire, notamment la prévention des
mauvais traitements, le soutien en santé mentale et la nutrition.
Nous avons consulté nos partenaires provinciaux et territoriaux ain‐
si que les clubs pour obtenir leur avis sur le projet afin de garantir
une collaboration fructueuse.

Nous avons aussi eu la chance de travailler avec des associations,
comme Femmes et sport au Canada, sur le Manuel de l'équité des
genres. Cela nous a aidés à regarder vers l'intérieur avant de com‐
mencer à modifier les stratégies et les programmes externes.

Volleyball Canada est en train de procéder à des vérifications
culturelles indépendantes de quelques-uns de ses programmes, ce
que certains appellent des examens de l'environnement. Ces vérifi‐
cations visent à déterminer comment nous pouvons être plus inclu‐
sifs et mieux servir nos athlètes en tant que joueurs et personnes. Je
pense que les vérifications culturelles sont tout aussi importantes
que les vérifications financières qui sont typiques dans le sport, et
qu'elles doivent être régulières.

Avec l'aide de nos partenaires du Comité olympique canadien,
nous avons entrepris un examen de la diversité, de l'équité et de
l'inclusion mené par Deloitte. Cette expérience est déjà révélatrice
pour toutes les personnes concernées.

Nous avons des femmes à des postes de direction, y compris
notre entraîneuse en chef de l'équipe féminine en salle et notre en‐
traîneuse en chef de l'équipe paralympique féminine. Plus de 40 %
des membres de notre conseil d'administration sont des femmes.
Nous ajoutons davantage de personnel féminin aux stades du déve‐
loppement et de la relève, mais ce n'est pas suffisant.



12 décembre 2022 FEWO-46 9

Nous devons faire en sorte que le parcours qui mène au succès
est balisé et délibéré. Nous devons travailler ensemble et montrer
que notre sport est un endroit où les filles et les femmes peuvent
s'épanouir et réussir tout au long de leur vie et de leur carrière. Je
suis le père de deux filles qui ont participé à plusieurs sports orga‐
nisés. Il y a donc un côté personnel et professionnel à cette quête
pour assurer la sécurité des athlètes et rendre notre sport plus inclu‐
sif et accueillant.
● (1210)

En apportant des améliorations ciblées à l'ensemble du système,
depuis les clubs locaux jusqu'à nos équipes nationales, nous assiste‐
rons au changement nécessaire pour que notre sport reste pertinent,
inclusif et agréable pour tous.

Je vous remercie de votre attention.
La présidente: Merci beaucoup. Le volleyball n'étant pas chro‐

nométré, c'est assez impressionnant que vous vous soyez arrêté à
cinq minutes pile. C'est excellent.

Christopher Winter, nous allons maintenant vous céder la parole
pour cinq minutes.

M. Christopher Winter (directeur, Programmes nationaux et
sport sécuritaire, Athlétisme Canada): Bonjour et merci au Co‐
mité de me donner l'occasion de m'adresser à vous tous.

Je m'appelle Chris Winter. Je suis directeur des programmes na‐
tionaux et du sport sécuritaire d'Athlétisme Canada, l'organisme na‐
tional de sport pour l'athlétisme, le para-athlétisme, la course sur
route, le cross-country, la marche athlétique et la course en mon‐
tagne et sur sentier. J'ai personnellement été dans le monde de l'ath‐
létisme toute ma vie, ayant adhéré à un club d'athlétisme à l'âge de
neuf ans. J'ai eu la chance de représenter notre pays aux champion‐
nats du monde, aux Jeux du Commonwealth et aux Jeux olym‐
piques de 2016.

Athlétisme Canada est un organisme qui croit fermement à la di‐
versité et à l'accessibilité du sport, surtout dans l'optique de la di‐
versité de genres. Dans son plan stratégique pour 2028, l'organisme
a pour objectif de continuer à accroître la diversité, y compris
l'équité des sexes, dans tous les rôles, ainsi que d'améliorer sans
cesse les politiques et la gouvernance du sport sécuritaire.

À la base, l'athlétisme et sa structure de compétition offrent des
chances égales aux hommes et aux femmes. Les programmes de
nos équipes nationales offrent une égalité des chances similaire aux
hommes et aux femmes. Dans cet esprit, l'une des priorités de l'or‐
ganisme a été de veiller à ce que le conseil d'administration et le
personnel de notre bureau national ressemblent à la diversité que
notre sport présente sur le terrain.

En ce qui concerne nos membres entraîneurs, nous constatons
qu'il y a un nombre relativement égal d'entraîneurs masculins et fé‐
minins au niveau de la base et des clubs. Cependant, ces chiffres
penchent fortement en faveur des hommes à l'échelle nationale,
donc nous avons du travail à faire.

Athlétisme Canada veut être reconnu comme un chef de file dans
la croissance et le développement de l'équité des genres et au cours
des dernières années, l'organisme a pu profiter d'un programme de
subvention de Sport Canada pour travailler avec Femmes et sport
au Canada en vue de se soumettre à une vérification de l'équité des
genres. Cela a été suivi de la formulation d'un plan d'action pour
l'équité des genres qui garantit qu'Athlétisme Canada s'efforce

d'être un organisme de premier plan au niveau mondial en fournis‐
sant un environnement qui assure l'équité des genres et un environ‐
nement sûr à tous les niveaux dans l'ensemble de notre sport; qui
est un reflet de nos membres en nous assurant de créer consciem‐
ment un organisme représentatif de notre bassin de membres à tous
les égards; qui encourage les femmes et les hommes à travailler en‐
semble dans un sport où ils participent également à tous les ni‐
veaux, créant le succès ensemble; et qui maintient un parcours per‐
mettant aux femmes d'occuper des positions à tous les niveaux de
l'administration et de l'entraînement par un effort concerté.

Des recommandations ont été formulées dans les domaines sui‐
vants: gouvernance, leadership et stratégie; recrutement, sélection
et promotion; valeurs et culture; mesure et suivi; et accroissement
du bassin.

Un domaine reconnu comme une priorité était le recrutement et
le soutien d'un plus grand nombre d'entraîneuses afin qu'elles
puissent atteindre le niveau de l'équipe nationale et de l'élite. À ce
titre, Athlétisme Canada a lancé son programme national de mento‐
rat d'entraîneuses à l'automne 2021 avec beaucoup de succès. Dans
le cadre de ce programme, six entraîneuses mentores ont fait profi‐
ter de leur leadership à 16 entraîneuses mentorées. En 2022‑2023,
ce programme a encore pris de l'ampleur. Nous avons maintenant
11 entraîneuses mentores qui travaillent avec 22 entraîneuses men‐
torées.

Depuis la formulation de ces recommandations, Athlétisme
Canada a aussi formé un comité de la diversité, de l'équité et de
l'inclusion pour aider à stimuler le changement nécessaire. Au
cours des 12 derniers mois, le comité de la DEI s'est principalement
concentré sur l'élaboration d'une politique d'inclusion des personnes
transgenres et de la diversité de genres que notre conseil d'adminis‐
tration et nos membres ont approuvée lors de récentes réunions à
Ottawa. L'attention va maintenant porter sur le plan d'action pour
l'équité des genres.

En ce qui concerne le sport sécuritaire, l'athlétisme n'a pas été à
l'abri de sa part de défis. En 2015, en réponse à ces problèmes, Ath‐
létisme Canada a été l'un des premiers organismes nationaux de
sport, sinon le tout premier, à désigner un tiers indépendant pour re‐
cevoir les plaintes de violation du Code de conduite pour prévenir
et contrer la maltraitance dans le sport d'Athlétisme Canada. Depuis
la création du bureau du commissaire, les politiques, la gouver‐
nance et les procédures ont été sans cesse revues et améliorées.
Nous disposons aujourd'hui d'une série complète de politiques vi‐
sant à garantir non seulement un environnement sportif sécuritaire
pour tous les participants, mais un mécanisme approprié pour traiter
toute violation du code de conduite.

Des exemples de ces politiques comprennent les lignes direc‐
trices relatives à la protection des athlètes, la politique de dépistage
et les exigences connexes, une politique de dénonciation et une po‐
litique de diversité, d'équité et d'inclusion. Athlétisme Canada est
aussi en train de faire la transition au programme Sport Sans Abus
pour traiter toutes les plaintes relatives au sport à l'échelle natio‐
nale, mais il conservera son bureau du commissaire afin de fournir
un mécanisme de signalement indépendant pour les plaintes qui ne
relèvent pas de la compétence de ce programme.
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En matière d'éducation et de prévention, comme M. Eckert l'a
évoqué, Athlétisme Canada collabore avec le volleyball et la nata‐
tion à la création d'un programme d'éducation sur le sport sécuri‐
taire pour les jeunes, conçu explicitement pour les jeunes de
11 à 18 ans. Le financement provient du Comité olympique cana‐
dien. Nous espérons qu'une fois que ce programme sera mis en
place, d'autres ONS seront en mesure d'adopter ce programme pour
leurs propres athlètes.

Je tiens à conclure en disant qu'en tant que directeur des pro‐
grammes nationaux et du sport sécuritaire, je suis responsable de la
sécurité de nos athlètes. Ma priorité est de veiller à ce qu'ils parti‐
cipent à un sport sûr et positif, et de faire en sorte que si des ath‐
lètes se sentent mal à l'aise ou se trouvent dans une situation où ils
pensent être maltraités ou exploités, ils aient la possibilité d'en par‐
ler. Nous devons briser la culture du silence dans le sport. Je sais
que je parle au nom de notre organisme dans son ensemble quand je
dis que nous sommes prêts à collaborer et à soutenir toutes les me‐
sures nécessaires pour faire du sport l'espace positif et sûr qu'il doit
être.

Merci beaucoup.
● (1215)

La présidente: Merci beaucoup.

Nous donnons maintenant la parole à Debra Gassewitz.

Madame Gassewitz, je regarde vos notes d'allocution. Je risque
de vous demander de les amputer de quelques minutes pour respec‐
ter le temps imparti. Je vous cède la parole pour cinq minutes.

Mme Debra Gassewitz (présidente et directrice générale,
Centre de documentation pour le sport): Merci, madame la pré‐
sidente, et merci au Comité permanent de la condition féminine de
m'inviter à vous parler au nom du Centre de documentation pour le
sport. Tout au long de mon intervention, j'utiliserai le sigle CDS.

Aux survivants qui se sont manifestés et qui ont raconté leur vé‐
cu, et à ceux qui ne l'ont pas fait, je dis que je suis de tout cœur
avec chacun d'entre vous, car personne ne devrait avoir à subir les
mauvais traitements et les préjudices que vous avez subis. Comme
parent, comme bénévole, comme fille qui a aimé le sport en gran‐
dissant et aujourd'hui, comme personne travaillant dans le sport, je
suis fermement convaincue que nous devons faire tout ce qui est en
notre pouvoir pour nous assurer que personne — et surtout les en‐
fants — ne soit maltraité ou blessé de quelque manière que ce soit.

Si je suis venue aujourd'hui, c'est parce que je crois que nous
pouvons améliorer la situation. Pourquoi? Parce que je vois les
comportements changer.

Le CDS est le chef de file canadien de la promotion du sport par
la connaissance et les données probantes et notre rôle est d'aider à
répondre aux questions, de faciliter les conversations et de diffuser
les connaissances au sein du secteur sportif. Nous ne sommes pas
un groupe de défense des intérêts. Nous sommes un centre de res‐
sources reconnu pour sa neutralité et son désir d'aider à trouver des
renseignements crédibles, d'écouter et d'apprendre.

Par exemple, il y a 10 ans, les commotions cérébrales étaient peu
connues dans la sphère publique. Les athlètes, les entraîneurs, les
parents, les responsables sportifs et les médias semblaient tous
adhérer à la mentalité selon laquelle il fallait « endurer ». En 2016,
le gouvernement, dirigé à l'époque par le gouverneur général David
Johnston, a adopté le principe selon lequel « nous pouvons faire

mieux ». Les ministres ont érigé en priorité la sensibilisation aux
commotions cérébrales, leur gestion et leur prévention ainsi que la
collecte de données pour que nous puissions continuer à apprendre.
Aujourd'hui, tous les organismes nationaux de sport ont des poli‐
tiques obligatoires en matière de commotions cérébrales, les pro‐
vinces ont mis en œuvre des protocoles relatifs aux commotions cé‐
rébrales, l'Ontario tient la Journée de la Loi Rowan et les gouverne‐
ments fédéral, provinciaux et territoriaux ont désigné la quatrième
semaine de septembre comme semaine de sensibilisation aux com‐
motions cérébrales afin que nous puissions continuer à apprendre.

La lutte aux commotions cérébrales au moyen de recherches et
de données probantes n'est qu'un moyen de rendre le sport plus sûr
pour les athlètes canadiens. La sécurité dans le sport ne se limite
pas à la sécurité physique.

Nous avons entendu parler des préjudices et des mauvais traite‐
ments horribles subis par nos athlètes, et nous savons que notre
gouvernement est à l'écoute...
● (1220)

[Français]
Mme Andréanne Larouche: Madame la présidente, l'interpréta‐

tion ne fonctionne pas.

[Traduction]
La présidente: Madame Gassewitz, veuillez vous arrêter un ins‐

tant.

Est‑ce que tout fonctionne avec l'interprétation? Ils ont modifié
les réglages, alors nous allons continuer.

Madame Gassewitz, si vous le pouvez, reprenez à la ligne précé‐
dente et poursuivez.

Mme Debra Gassewitz: C'est une bonne ligne, vous allez voir.

Nous savons que le gouvernement est aussi à l'écoute. En 2019,
les ministres ont approuvé la Déclaration de Red Deer pour la pré‐
vention du harcèlement, de l'abus et de la discrimination dans le
sport. Après une série de sommets pancanadiens du sport, le Code
de conduite universel pour prévenir et contrer la maltraitance dans
le sport, le CCUMS, a été publié. Trois ans plus tard, en 2022, le
Bureau du commissaire à l'intégrité dans le sport, le BCIS, un or‐
gane indépendant du Centre de règlement des différends sportifs du
Canada, le CRDSC, a été lancé pour administrer le CCUMS.

Ces mesures rapides montrent que le gouvernement a écouté et
aidé, mais il faut en faire plus, ce qui nous amène au renouvelle‐
ment de la politique canadienne du sport. En février 2022, des
groupes de travail sur la politique canadienne du sport ont fait appel
au CDS pour les aider à approuver la nouvelle politique et à trouver
de l'information connexe. Depuis, plus de 5 000 Canadiens d'un
océan à l'autre ont participé à 28 séances de consultation et un son‐
dage en ligne disponible en anglais, en français, en inuktitut et en
inuinnaqtun a été réalisé.

Les Canadiens nous ont dit que le sport fait partie intégrante de
la santé et de la culture au Canada. Le sport a été décrit comme
étant important pour la santé physique, psychologique, émotion‐
nelle et communautaire. Il est considéré comme une partie inté‐
grante de notre tissu national, un tissu qui nous unit et nous ras‐
semble. À maintes reprises, nous avons entendu parler de l'impor‐
tance du sport en tant que moteur d'un mode de vie sain et actif qui
nous permet de nous amuser et de vivre la culture canadienne.
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Nous avons aussi entendu dire que pour créer ces avantages pour
les Canadiens, le sport doit être sûr, positif et fondé sur des valeurs.
Les valeurs et l'éthique ont été citées comme priorité absolue du
sport local pour 53 % des répondants au sondage. Les valeurs et
l'éthique figurent aussi parmi les trois principales priorités du sport
de compétition, le développement des athlètes arrivant en tête de
liste avec 68 %. Les répondants ont également exprimé une inquié‐
tude généralisée quant à la perception de la culture de « la victoire à
tout prix » qui fait passer les performances des athlètes avant leur
santé, leur sécurité et leur bien-être.

Tout ceci est très important pour l'avenir, et les participants ont
souligné que le sport sécuritaire ne se limite pas à des programmes
adaptés au développement et techniquement solides. Il faut mettre
l'accent sur la formation obligatoire à la sécurité dans le sport et sur
la formation contre le racisme et à la sensibilisation culturelle pour
tous ceux qui gravitent dans le milieu sportif. Nous insistons ici sur
le mot « tous », c'est‑à‑dire les participants, les athlètes, les parents,
les entraîneurs, les officiels, les administrateurs et les dirigeants.
C'était sans équivoque: tout le monde est concerné.

En plus de l'éducation et de la responsabilisation, le lancement
du BCIS était très important. Il y a un besoin évident de messages,
de ressources et d'uniformité dans l'ensemble du système.

Les consultations sur la politique canadienne du sport ont révélé
un désir manifeste de voir le Canada devenir un chef de file mon‐
dial en matière de sport sécuritaire, alors qu'est‑ce que le gouverne‐
ment peut faire? Nous devons commencer par écouter les Cana‐
diens, surtout nos survivants. Nous devons collaborer et faire du
sport sécuritaire une priorité gouvernementale, et nous devons fi‐
nancer des programmes durables pour promouvoir le sport sécuri‐
taire à tous les niveaux de pratique sportive. Des initiatives d'éduca‐
tion et de sensibilisation, appuyées par des données, sont néces‐
saires pour modifier les comportements dans l'intérêt de tous dans
le milieu sportif.

Merci de m'avoir écoutée. Nous voulons aider.
La présidente: C'est parfait. Merci beaucoup.

Nous allons commencer nos tours de six minutes et Michelle
Ferreri est notre première intervenante.

Madame Ferreri, vous disposez de six minutes.
Mme Michelle Ferreri: Merci, madame la présidente.

Merci à nos témoins. Je leur en suis très reconnaissante.

Monsieur Winter, souhaitez-vous une commission d'enquête na‐
tionale sur le sport?

M. Christopher Winter: Tout d'abord, je pense que nous de‐
vrions écouter tout ce que nos athlètes demandent. À l'heure ac‐
tuelle, les détails sur l'allure que cela prendrait sont encore limités,
mais cette solution aurait certainement notre appui si nous esti‐
mions que c'est un pas dans la bonne direction et si nos athlètes le
demandaient.
● (1225)

Mme Michelle Ferreri: Je tenais simplement à souligner un
point. Je sais que vous avez beaucoup parlé de la nécessité d'avoir
un nombre égal d'entraîneurs masculins et féminins à l'échelle plus
locale, mais pas à l'échelle nationale. Vous avez dit que vous vous
efforciez d'avoir plus de femmes, mais je veux dire officiellement
que j'ai parlé avec beaucoup de survivants, et qu'il y a certainement

autant d'entraîneuses que d'entraîneurs responsables de mauvais
traitements.

Je pense qu'il est vraiment important de mettre les choses au
clair: ce n'est pas parce qu'une personne est une femme qu'elle ne
peut pas être violente. Êtes-vous d'accord?

M. Christopher Winter: Oui, c'est un bon point. Je veux dire,
lorsque nous regardons les statistiques que nous avons à notre bu‐
reau du commissaire, la grande majorité des plaintes proviennent
d'athlètes féminines contre des entraîneurs masculins, mais il y a
des exceptions.

Mme Michelle Ferreri: De toute évidence, le ratio entrerait en
ligne de compte, je pense, parce qu'il y a plus d'hommes, alors n'y
aurait‑il pas plus de...? Je pense que c'est intéressant.

Trois entraîneurs de l'Ontario ont été bannis à vie par Athlétisme
Canada. Une nouvelle politique de dénonciation est entrée en vi‐
gueur en 2020. En athlétisme, pouvez-vous fournir l'organigramme
des organes directeurs?

M. Christopher Winter: Oui, nous pourrions le faire.
Mme Michelle Ferreri: Voulez-vous le faire maintenant, ou

voulez-vous le déposer plus tard pour que le Comité puisse en
prendre connaissance?

M. Christopher Winter: Je n'ai pas de document sous la main,
mais nous avons notre structure au sein du système sportif au
Canada. Athlétisme Canada est l'ONS et nous avons nos sections
membres provinciales et territoriales. Puis, en dessous, il y a nos
clubs et nos athlètes indépendants.

Mme Michelle Ferreri: Si vous pouviez le déposer auprès du
Comité, ce serait vraiment merveilleux. Je pense que nous devons
en prendre connaissance.

Monsieur Winter, les témoignages nous donnent vraiment l'im‐
pression que le renard protège le poulailler. Les survivants vont se
plaindre, mais les personnes auprès desquelles ils se plaignent sont
celles qui sont financées pour maintenir le système et la culture
toxique en place. Nous essayons simplement de comprendre ce pro‐
cessus en ce moment et de comprendre où va l'argent.

En particulier, je suis curieuse de savoir si vous pouvez publier
les cotisations qu'Athlétisme Canada reçoit des clubs locaux. Quel
en est le montant?

M. Christopher Winter: Ce montant provient de nos sections
membres, et cela représente 15 $ par personne pour un membre
d'une section provinciale-territoriale, qui est transféré à Athlétisme
Canada.

Mme Michelle Ferreri: Pouvez-vous le simplifier pour nous? Si
je suis membre d'un club de gymnastique en Ontario, par exemple,
et que je paie ma cotisation, quelle proportion de celle‑ci est versée
à Athlétisme Canada?

M. Christopher Winter: Pour que les choses soient claires,
« athlétisme » est un terme international qui désigne les épreuves
sur piste et pelouse. La gymnastique n'en fait pas partie.

Si vous êtes membre d'un club d'athlétisme ou si vous êtes un
athlète individuel, vous allez payer une cotisation à une section pro‐
vinciale. En Ontario, il s'agit d'Athlétisme Ontario. Ce montant peut
être de 100 $, disons, pour simplifier. Ensuite, 15 $ de ce montant
seraient transférés à Athlétisme Canada.

Mme Michelle Ferreri: D'accord, donc l'argent va directement
des clubs locaux à vous.
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Quel est le processus, alors, si quelqu'un a une plainte auprès
d'Athlétisme Canada? Pouvez-vous nous expliquer le déroulement?

M. Christopher Winter: Comme je l'ai dit dans ma déclaration,
nous avons le bureau du commissaire d'Athlétisme Canada, qui a
été créé en 2015 comme bureau indépendant pour recevoir les
plaintes principalement de l'échelle nationale, mais...

Mme Michelle Ferreri: Je suis désolée. Vous avez dit « bureau
indépendant ». Qui le finance?

M. Christopher Winter: Nous le finançons.
Mme Michelle Ferreri: Alors comment est‑il indépendant?
M. Christopher Winter: Il fonctionne comme un système dis‐

tinct. Nous ne mettons pas en commun d'adresses électroniques.
Nous ne partageons pas de bureaux. Nous ne partageons aucune
ressource avec le mécanisme de plaintes. Les plaintes sont reçues et
gérées sur une base indépendante.

C'est ce que nous avions de mieux à faire, et nous sommes ravis
de l'arrivée du BCIS qui apporte un niveau supplémentaire d'indé‐
pendance. Cependant, l'occasion que nous avions à l'époque était de
franchir ce pas, et nous l'avons fait sans mandat du gouvernement.
Nous avons estimé que c'était la meilleure solution à ce moment‑là
pour le sport. Nous sommes vraiment satisfaits des résultats, et
nous avons l'impression qu'il a fallu quelques années pour que nos
athlètes comprennent vraiment le système et lui fassent confiance.

Mme Michelle Ferreri: Êtes-vous satisfait de la façon dont le
processus de plaintes est géré?

M. Christopher Winter: Ce n'est pas parfait. Voilà pourquoi
nous pensons qu'au moins à l'échelle nationale, la possibilité
d'adopter le BCIS est un pas en avant. Le défi que nous voyons
avec le nouveau programme Sport Sans Abus est qu'il ne s'applique
encore qu'à l'échelle nationale. Si nous examinons nos plaintes an‐
térieures, le nombre de plaintes à l'échelle nationale, du moins dans
le milieu de l'athlétisme, est en fait relativement faible.
● (1230)

Mme Michelle Ferreri: Pourquoi quelqu'un se plaindrait‑il s'il
sait que rien ne va se passer, ce qui est ce que des témoins nous ont
dit avoir vécu?

M. Christopher Winter: Un certain nombre de cas pris en
charge par le bureau du commissaire ont heureusement conduit au
bannissement à vie de nos entraîneurs. Nous nous employons bien
sûr à rendre ce processus aussi transparent et équitable que possible
pour que nos athlètes se sentent en sécurité et qu'ils n'aient pas à
craindre de représailles. L'absence de lien avec le bureau national et
le personnel national le garantit.

Mme Michelle Ferreri: Je n'ai qu'une dernière...
La présidente: Cela devra attendre.

Je cède maintenant la parole à Jenna Sudds.

Madame Sudds, vous disposez de six minutes.
Mme Jenna Sudds (Kanata—Carleton, Lib.): Merci, madame

la présidente, et merci beaucoup à tous les témoins.

Je vais revenir à M. Winter. Je veux creuser un peu plus la ques‐
tion de la députée précédente.

En 2015, vous avez désigné votre commissaire pour régler les
problèmes au sein d'Athlétisme Canada, au fur et à mesure qu'ils
étaient soulevés, de votre propre chef. Pouvez-vous parler de l'effet
que cela a eu depuis 2015 jusqu'à la création récente du BCIS?

M. Christopher Winter: Cela nous procure cette indépendance.
Je pense qu'on a dit plus tôt que nos sports sont des milieux très pe‐
tits et que tout le monde connaît tout le monde, ou qu'il n'y a qu'un
degré de séparation. Pour quelqu'un comme moi, il est pratique‐
ment impossible de recueillir une telle plainte et de la gérer de ma‐
nière indépendante. Nous avons dû créer un bureau, et je le répète,
c'était la seule option qui s'offrait à nous à l'époque. Nous avons dû
le financer, car personne d'autre ne s'est proposé à ce moment‑là
pour le faire.

Nous avons retenu les services d'experts dans ce processus qui
ont de l'expérience en droit. Ce sont des juges à la retraite ou des
juges en exercice. Ils ont pris en charge ce processus pour recueillir
les plaintes et les gérer de manière indépendante. Ils recrutent leurs
propres enquêteurs, et en définitive, nous recevons un rapport final.
Nous sommes alors tenus d'administrer le processus disciplinaire
comme l'ordonne le rapport. De toute évidence, le bureau du com‐
missaire dispose d'une gamme d'options, mais les problèmes les
plus flagrants entraînent une suspension à vie. C'est affiché publi‐
quement sur notre site Web, et vous pouvez voir dans la section
« Sport sécuritaire » de notre site Web les entraîneurs qui ont fait
l'objet de telles suspensions.

Mme Jenna Sudds: C'est fabuleux.

Avançons jusqu'en juin, lorsque le BCIS a été créé et est devenu
opérationnel. Je crois que vous avez adhéré sans réserve au BCIS.
Ai‑je raison?

M. Christopher Winter: Nous allons commencer le 1er avril.
C'est à ce moment‑là que notre transition sera complète.

Mme Jenna Sudds: Qu'arrivera‑t‑il à votre bureau du commis‐
saire, tel qu'il existe? La valeur ajoutée à cet égard, ou pourquoi
êtes-vous enthousiaste à l'idée que le BCIS sera désormais à votre
disposition, comme vous l'avez dit?

M. Christopher Winter: Nous garderons le bureau du commis‐
saire pour deux ou trois choses. Il fait toujours office d'organe pour
toute plainte visant la sélection ou le financement d'une équipe.
Nous en avons toujours besoin, car le BCIS ne reçoit pas ces
plaintes, donc nous en aurons toujours besoin. Nous devons aussi
maintenir le bureau pour entendre les plaintes qui proviennent des
clubs et des provinces. De plus en plus de provinces créent leurs
propres bureaux indépendants pour le sport sécuritaire, mais encore
beaucoup ne le font pas. Nous pensons qu'il est toujours dans l'inté‐
rêt de nos sports et de nos athlètes de maintenir le bureau indépen‐
dant pour entendre les plaintes afin qu'ils aient accès à un organe
solide pour déposer ces plaintes.

Vous pourriez peut-être répéter la question à propos du BCIS
pour que je comprenne bien.

Mme Jenna Sudds: Vous avez dit que vous étiez enthousiaste à
l'idée que le BCIS soit désormais à votre disposition, alors je vou‐
lais savoir pourquoi.

M. Christopher Winter: Le mot « enthousiaste » est peut-être
mal choisi, mais c'est un pas en avant. Évidemment, tout finance‐
ment supplémentaire que nous pouvons obtenir à l'appui du sport
sécuritaire est le bienvenu. Nous manquons cruellement de res‐
sources pour assurer la sécurité du sport dans tous nos ONS, alors
cette mesure est un pas en avant. Du point de vue de nos athlètes,
cela représentera sans doute un niveau d'indépendance supplémen‐
taire, ce dont nous nous réjouissons.

Mme Jenna Sudds: Merci beaucoup.

Ma prochaine question s'adresse à Mme Gassewitz.
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L'une de vos recommandations était d'écouter et la deuxième
était de faire de la sécurité du sport une priorité du gouvernement.
Comme nous l'avons entendu aujourd'hui et comme vous l'avez
mentionné, je pense, le BCIS a été créé en juin et commence à
peine à se mettre en branle, ce qui est une étape très positive à mon
avis pour montrer notre engagement envers le sport sécuritaire. Je
me demande si vous pouvez nous dire ce que notre gouvernement
peut faire de plus pour ériger le sport sécuritaire en priorité gouver‐
nementale.
● (1235)

Mme Debra Gassewitz: Mettons à profit l'expérience de l'obser‐
vation des énormes répercussions des commotions cérébrales. Elles
ont été largement diffusées parce que le gouvernement en a fait une
priorité. Cela a signifié que le financement était durable afin que les
gens puissent élaborer, mettre en œuvre, surveiller et évaluer des
programmes et continuer à les élargir. Cela a signifié que la sensibi‐
lisation s'est poursuivie. Cela a permis à la sensibilisation de passer
par toutes les avenues et tous les niveaux du sport — nos niveaux
national et provincial-territorial — jusqu'à nos communautés, afin
qu'elle puisse faire son effet.

À partir de là, je dirais que la même chose s'applique ici. À l'ave‐
nir, il ne devrait pas s'agir d'un événement ponctuel, de sorte que
cette année, c'est le sujet dont nous parlons tous simplement parce
qu'on en parle dans les médias. Pour que les choses changent vrai‐
ment et pour que nous ayons un effet sur la société, je pense que le
gouvernement doit en faire une priorité à long terme. Ensuite, vous
pouvez lui permettre de passer par les étapes naturelles de la modi‐
fication du comportement.

Une intervention ponctuelle et à court terme ne va pas modifier
les comportements. Elle permettra de cocher une case et donnera un
sujet de reportage aux médias. Pour réaliser un investissement à
long terme et permettre aux différentes régions, provinces et parties
prenantes de s'adapter comme elles doivent le faire, le gouverne‐
ment — et j'entends par là tous les gouvernements — doit dire:
« Oui, pour notre société, cela demeure une priorité. »

À ce niveau, je dirais qu'il faut en faire une priorité à long terme,
maintenir le financement durable pour qu'il ne s'agisse pas seule‐
ment du financement de cette année et continuer à raconter l'his‐
toire. Faire en sorte qu'elle soit connue. Examinez l'évaluation, par‐
ticipez au processus et mettez en œuvre ces changements. Voyez‑le
comme un moyen d'apprendre. Je pense que tout est un moyen .

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à Mme Larouche.

Madame Larouche, vous disposez de six minutes.
[Français]

Mme Andréanne Larouche: Merci, madame la présidente.

Je remercie les témoins d'être avec nous aujourd'hui pour nous
aider à comprendre ce qui mène notamment au manque de
confiance des victimes à l'égard du système.

Monsieur Winter, avant d'aborder d'autres éléments, je vous de‐
manderais de me parler un peu plus de la structure de votre orga‐
nisme. Qui sont les membres votants d'Ahtlétisme Canada?
[Traduction]

M. Christopher Winter: Les membres votants d'Athétisme
Canada sont nos sections provinciales et territoriales membres.

[Français]
Mme Andréanne Larouche: Est-ce que ce sont eux qui dé‐

tiennent l'équilibre du pouvoir dans votre sport? Sinon qui est-ce?
[Traduction]

M. Christopher Winter: Je suis désolé, je ne suis pas sûr de
comprendre la question.
[Français]

Mme Andréanne Larouche: Nous avons parlé des membres vo‐
tants d'Athtlétisme Canada. Qui détient le pouvoir lorsque vient le
temps de trancher? Nous essayons de comprendre la structure diri‐
geante de votre organisme.

Je voudrais aussi vous demander comment les membres de votre
conseil d'administration sont choisis et élus?
[Traduction]

M. Christopher Winter: Pour ce qui est de savoir qui détient la
balance du pouvoir, nous avons un conseil d'administration élu.
Après certains examens de la gouvernance que nous avons menés,
nous avons cherché à cerner les domaines et les lacunes que nous
pourrions avoir dans notre gouvernance pour définir les différents
rôles et responsabilités, que ce soit en droit, en marketing ou dans
d'autres domaines. Nous examinons aussi la question du point de
vue de la diversité pour garantir que la diversité que nous voyons
sur le terrain de jeu est représentée au conseil d'administration et
que des personnes de tous les horizons sont représentées au conseil
d'administration.
[Français]

Mme Andréanne Larouche: J'aimerais revenir sur la façon dont
vous assurez les suivis des signalements d'abus et que vous nous
expliquiez un peu le processus.

Actuellement, quel est votre rôle à la suite du dépôt des plaintes?
Combien de temps faut-il pour résoudre les situations? Que faites-
vous quand on vous parle d'un cas d'inconduite sexuelle à l'endroit
d'un plaignant? .
● (1240)

[Traduction]
M. Christopher Winter: Comme je l'ai dit, nous avons un bu‐

reau du commissaire indépendant qui gère ces plaintes. Si une
plainte m'est formulée, mon premier réflexe est de l'orienter vers le
bureau du commissaire. C'est l'endroit qui les reçoit. Comme je l'ai
dit, le bureau du commissaire peut recevoir des plaintes concernant
des mauvais traitements, mais il peut aussi recevoir des plaintes
concernant les ententes des athlètes, les décisions relatives à l'ad‐
missibilité, les questions relatives à la sélection et au financement
des équipes représentatives.

Tout cela est géré par un processus indépendant. Le bureau a son
propre personnel qui le gère. Actuellement, nous avons deux com‐
missaires, un homme et une femme, qui ont tous deux des connais‐
sances en droit. Ils gèrent le bureau. Ils sont tenus d'embaucher des
enquêteurs indépendants pour mener une enquête, puis ils rédigent
un rapport. À la toute fin du processus, ce rapport est soumis à Ath‐
létisme Canada pour être publié sur le site Web. Toute décision
prise dans ce rapport est ensuite mise en oeuvre. Il nous incombe de
donner suite aux décisions prises dans ce rapport.
[Français]

Mme Andréanne Larouche: Monsieur Winter, c'est vous qui fi‐
nancez ce bureau, cependant. Vous l'avez dit.
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Comprenez-vous qu'on puisse remettre en question l'indépen‐
dance de ce bureau et que cela puisse entraîner un manque de
confiance de la part des victimes?
[Traduction]

M. Christopher Winter: Oui, tout à fait. Nous serions certaine‐
ment heureux qu'un organisme indépendant aide à financer cela.
Cependant, sans cet apport, il ne nous reste que peu d'options. Nous
avons essayé de mettre en place le cadre de manière à ce qu'il soit
aussi indépendant que possible, mais sans financement provenant
d'un organisme externe, c'est tout simplement impossible.
[Français]

Mme Andréanne Larouche: Monsieur Winter, je veux m'assu‐
rer de bien comprendre. Êtes-vous signataire de Sport sans abus? Si
oui, depuis quand l'êtes-vous?
[Traduction]

M. Christopher Winter: Comme je l'ai dit, nous serons officiel‐
lement intégrés le 1er avril 2023.
[Français]

Mme Andréanne Larouche: Monsieur Winter, êtes-vous égale‐
ment d'avis que, pour continuer à faire évoluer les choses, vous au‐
riez pu mettre davantage les athlètes au cœur de vos décisions?

Avez-vous entrepris des démarches pour vous conformer au
Code de gouvernance du sport canadien?
[Traduction]

M. Christopher Winter: Je suis désolé, mais je ne comprends
pas votre question. Pourriez-vous la clarifier?
[Français]

Mme Andréanne Larouche: Je vais donc la poser autrement.

En ce moment, les athlètes déplorent le fait qu'ils n'ont pas suffi‐
samment été consultés. On dit que c'est le cas également quant à la
révision de la Politique canadienne du sport, qui sera déposée par la
ministre en février.

Les victimes demandent qu'une enquête judiciaire indépendante
soit menée dans le domaine du sport pour vraiment faire la lumière
sur la situation et permettre aux victimes de faire de nouveau
confiance au système.

J'aimerais entendre vos commentaires à ce sujet et sur la possibi‐
lité pour les victimes de se faire entendre.
[Traduction]

La présidente: Comme il nous reste du temps, je reviendrai à
vous, madame Larouche, pour que vous posiez cette question. Nous
allons céder la parole à Mme Gazan pour ses six minutes, puis nous
aurons du temps pour vous permettre de poser vos questions com‐
plémentaires.

Madame Gazan, vous disposez de six minutes.
Mme Leah Gazan: Merci beaucoup.

Je remercie les témoins d'être ici.

Ma première question s'adresse à M. Winter. Je vais lire un ex‐
trait d'un article en anglais de CBC daté du 10 février 2020 et inti‐
tulé « Le Conseil des athlètes d'Athlétisme Canada affirme que l'or‐
ganisme a manqué à ses obligations envers une victime présumée
d'abus sexuels », et je cite:

Le Conseil des athlètes d'Athlétisme Canada a condamné lundi l'organe directeur
de l'athlétisme canadien par suite d'allégations visant l'ancien entraîneur national
Dave Scott‑Thomas.

La lettre ouverte du Conseil des athlètes est arrivée deux jours après que l'an‐
cienne étudiante-athlète Megan Brown a fait état dans un article du Globe and
Mail d'allégations selon lesquelles Scott‑Thomas, ancien entraîneur de l'Univer‐
sité de Guelph, l'a manipulée en vue d'avoir une relation sexuelle avec elle lors‐
qu'elle avait 17 ans.

Dans un communiqué Athlétisme Canada a déclaré samedi que le reportage du
Globe and Mail était « profondément troublant », affirmant toutefois qu'aucune
plainte n'avait été déposée directement auprès de l'organisme national ou du bu‐
reau de son commissaire indépendant.

Cependant, le Conseil des athlètes d'Athlétisme Canada, fondé en 2012 pour dé‐
fendre les athlètes au sein de l'organisme, a déclaré que l'organisation n'était pas
intervenue au moment où Brown avait besoin de son aide.

« Cette inaction et ce rejet ont perpétué une culture d'impuissance des victimes
d'agression sexuelle, déclare le Conseil des athlètes dans la lettre. De plus, l'ap‐
préciation continue de M. Scott‑Thomas et le déni de tout acte répréhensible de
la part d'[Athlétisme Canada] n'ont fait que renforcer sa position de pouvoir sur
la ou les victimes. »

Je vous en fais part parce que vous avez mentionné dans votre
témoignage que vous supervisez les politiques et la gouvernance du
sport sécuritaire. Est‑ce exact?
● (1245)

M. Christopher Winter: Oui, je m'occupe du portefeuille du
sport sécuritaire et la gouvernance est évidemment partagée entre le
conseil d'administration et...

Mme Leah Gazan: Est‑ce que d'autres cas d'abus sexuels vous
ont été signalés pendant que vous supervisiez le sport sécuri‐
taire — des allégations manifestement sérieuses, y compris
celle‑ci — et à l'égard desquels vous n'avez pas agi?

M. Christopher Winter: J'occupe ce poste depuis deux ans.
C'est le bureau du commissaire qui a géré ces plaintes, et nous
avons vu d'autres plaintes d'agression sexuelle nous parvenir...

Mme Leah Gazan: Qu'avez-vous fait en réaction à ces plaintes?
Y a‑t‑il eu des mesures disciplinaires immédiates, ou cela s'est‑il
passé comme Mme Brown le décrit, c'est‑à‑dire que l'organisme n'a
rien fait?

M. Christopher Winter: Dans les cas les plus récents, des sus‐
pensions immédiates et des suspensions à vie ont été imposées à
ces personnes. Je présente mes excuses à Megan Brown pour le
manque de soutien qu'elle a vécu.

Mme Leah Gazan: Je vous remercie de vos réponses franches.

Ma prochaine question s'adresse à Mme Gassewitz.

Votre organisme accorde des subventions pour le sport sécuri‐
taire. Est‑ce exact?

Mme Debra Gassewitz: Non.
Mme Leah Gazan: Oh, vous ne le faites pas. D'accord.

Est‑ce qu'il a déjà été porté à votre attention que des subventions
avaient été accordées à des clubs dont nous avons appris...? Par
exemple, nous savons qu'Action Canada a joué un certain rôle. Si
vous appreniez que le CDS a accordé des subventions à un club qui
facilite la maltraitance d'enfants, comment réagiriez-vous? Pouvez-
vous me donner un exemple?

Mme Debra Gassewitz: Je veux simplement m'assurer de bien
comprendre votre question ici. Le CDS est un centre de documenta‐
tion et notre objectif est de nous concentrer sur l'éducation. Je le
précise simplement pour bien comprendre ce que vous demandez.
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Mme Leah Gazan: Je vous pose la question parce que je sais
que le gouvernement du Canada a créé le nouveau bureau du com‐
missaire à l'intégrité du sport. Vous en avez parlé. Cela s'est fait
sous la direction de la ministre des Sports, Pascale St‑Onge, qui
croit que c'est un bon processus. Cependant, nous avons entendu
des témoignages très contradictoires à ce sujet. Des athlètes qui ont
subi des mauvais traitements disent le contraire.

On m'a appris à toujours croire les victimes. Si des victimes se
manifestent et disent que le processus est mal adapté, pensez-vous
qu'il est important que nous les écoutions?

Mme Debra Gassewitz: J'ai toujours pensé qu'il est important
d'écouter, d'autant que nous sommes un centre de documentation.
Vous avez tout à fait raison de dire qu'il est important d'écouter.
Même pendant la création du CCUMS, les athlètes ont travaillé de
concert avec l'Université de Toronto pour mener à bien l'étude réa‐
lisée sur la maltraitance des athlètes. Cela a été signalé et je pense
qu'il est très important de partager cette information.

À propos de ce que vous disiez sur l'information, il me semble
très utile d'en prendre connaissance, de l'entendre et de la partager.

Mme Leah Gazan: À mon avis, réagir en prenant des mesures
l'est aussi.

Je recommande notamment... J'ai utilisé ce matin comme
exemple les services de protection de l'enfance au Manitoba. Nous
savons qu'ils sont censés protéger les enfants, mais dans beaucoup
de cas, ils y ont échoué. D'après ce que j'apprends — et c'est très
nouveau pour moi, pour tout dire; je découvre la gouvernance —, la
structure de gouvernance telle qu'elle existe ne protège pas les en‐
fants, les jeunes adultes et les athlètes dans les sports.

Selon vous, serait‑il utile d'avoir un organisme tiers indépendant?
Au Manitoba, nous avons le défenseur des enfants, vers qui les en‐
fants se tournent. Il est complètement indépendant et son finance‐
ment l'est aussi. Les athlètes et les victimes de violence pourraient
s'adresser à cet organisme tiers pour demander une surveillance et
un examen indépendants.

Mme Debra Gassewitz: Vous avez mentionné plusieurs élé‐
ments. Je vais essayer de répondre à une ou deux questions.

À la question d'écouter ce que tout le monde a à dire, nous
sommes évidemment très favorables à toute la diligence voulue et
prêts à écouter tout le monde. Différentes voix apportent différentes
expériences que nous voulons présenter. Il me semble que c'est très
important...
● (1250)

La présidente: Je vais vous demander d'arrêter là, car Mme Ga‐
zan aura encore la parole une autre fois.

Nous passons à notre série suivante, mais nous allons devoir ré‐
duire le temps de parole une fois de plus, avec quatre minutes,
quatre minutes, deux minutes et deux minutes. Ce sera ainsi.

Madame Roberts, vous avez la parole pour quatre minutes.
Mme Anna Roberts: Je vous remercie, madame la présidente.

J'ai une question pour M. Winter.

Pouvez-vous me dire combien de plaintes d'athlètes vous avez
enregistrées depuis 2015?

M. Christopher Winter: En ce qui concerne la maltraitance
dans le sport précisément, vous en avons eu, je crois, 12.

Mme Anna Roberts: Y a‑t‑il eu des ententes de non-divulgation
ou des règlements financiers en cours de cette période?

M. Christopher Winter: Non, aucun.
Mme Anna Roberts: Des affaires sont-elles toujours en cours?
M. Christopher Winter: Non. Les cas qui ont fait l'objet d'une

décision sont publiés sur notre site Web. Ils sont rendus publics afin
que les gens puissent les lire.

Évidemment, nous ne publions pas certains rapports pour des
questions de confidentialité afin de protéger nos plaignants. Encore
une fois, le problème se règle entre le bureau des commissaires et
les athlètes.

Ces 12 cas ont fait l'objet d'un rapport.

Je suis désolé. S'il y a une autre question, je ne l'ai pas saisie.
Mme Anna Roberts: Y a‑t‑il eu des rapports financiers? Quel‐

qu'un a‑t‑il touché une réparation financière?
M. Christopher Winter: Non, personne.

En ce qui concerne les ententes confidentielles, c'est Athlètes‐
CAN, me semble-t-il, qui a aidé à mener le processus visant à s'as‐
surer que des ententes confidentielles ne fassent partie d'aucune en‐
tente signée avec les athlètes . Ahtlétisme Canada était parmi les
toutes premières organisations sportives nationales à adopter ce
modèle d'entente.

Mme Anna Roberts: Pouvons-nous avoir ce témoignage? Pou‐
vez-vous nous le communiquer?

M. Christopher Winter: Voulez-vous dire ces ententes?

Mme Anna Roberts: Oui.

M. Christopher Winter: Oui, nous devrions pouvoir vous les
communiquer.

Mme Anna Roberts: J'ai une question pour M. Eckert.

Vous avez des lettres d'attestation. Qui les rédige et qui les ap‐
prouve? Qui les demande? Je suppose que nous n'avez eu aucune
plainte. En avez-vous eu?

M. Mark Eckert: Une lettre d'attestation résulte d'un processus
et elle est délivrée pour une équipe qui essaie de voyager à l'étran‐
ger. Au Canada, la province commence par examiner l'équipe, les
entraîneurs, le personnel et chaque joueur. Puis elle transmet le ré‐
sultat à Volleyball Canada. Nous faisons l'examen secondaire. C'est
nous qui devons signer parce qu'il s'agit de déplacements internatio‐
naux.

Mme Anna Roberts: Avez-vous eu des plaintes? Y a‑t‑il eu des
plaintes concernant vos athlètes depuis 2015? Dans l'affirmative,
savez-vous combien? Des indemnités financières ont-elles été ac‐
cordées?

M. Mark Eckert: Non, il n'y a jamais eu d'aspect financier, en
remontant jusqu'à 2015. Nous avons notre liste, et il y a eu 19 cas.
Ce ne sont pas tous des cas de maltraitance ou d'agression sexuelle.
Cinq de ces cas sont publics.

Mme Anna Roberts: Pouvons-nous en avoir une liste?
M. Mark Eckert: Certainement. Nous pouvons vous la commu‐

niquer.
Mme Anna Roberts: Ma dernière question est pour Mme Gas‐

sewitz.
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Qui finance le Centre de documentation pour le sport?
Mme Debra Gassewitz: Nous recevons un financement et nous

générons nos revenus de plein de façons. Nous avons des subven‐
tions pour des chercheurs et des analyses documentaires. Nous of‐
frons des services...

Mme Anna Roberts: Recevez-vous des fonds du gouvernement
fédéral?

Mme Debra Gassewitz: Oui, nous en recevons. Nous faisons
quelque chose en ce moment même avec Santé Canada sur une cote
air santé. Nous travaillons avec Sport Canada...

Mme Anna Roberts: Combien diriez-vous que vous touchez?
La présidente: Nous devons passer à la personne suivante.
Mme Anna Roberts: Oh, je suis désolée.
La présidente: Ce n'est rien.

Je donne la parole à Mme Sidhu.

Madame Sidhu, vous disposez de quatre minutes.
Mme Sonia Sidhu (Brampton-Sud, Lib.): Je vous remercie,

madame la présidente.

Je remercie tous les témoins de leur témoignage instructif.

Ma première question est pour M. Winter.

Pouvez-vous expliquer plus en détail comment la commission et
le bureau des commissaires d'Athlétisme Canada fonctionnent indé‐
pendamment et de façon impartiale?

M. Christopher Winter: Ils reçoivent leur mandat, qui est un
document d'entente publié afin que le public en prenne connais‐
sance. Ce document explique comment ils doivent gérer les plaintes
dans ces six domaines distincts. Ils travaillent avec la partie en
fournissant des renseignements aux plaignants pour s'assurer qu'ils
connaissent leurs droits et savent comment se déroule le processus.
Ils travaillent de différentes façons pour parvenir à un règlement, et
le mode choisi dépendra évidemment de la gravité de la plainte.
Toutes les plaintes qu'ils reçoivent ne concernent, bien sûr, pas
toutes les pires actes, c'est-à-dire les agressions sexuelles ou la mal‐
traitance. D'autres problèmes et d'autres plaintes peuvent être portés
à leur attention.

Le processus est, je le répète, indépendant. Ils peuvent, bien en‐
tendu, poser des questions à Athlétisme Canada si des témoignages
sont nécessaires de la part des organisations sportives nationales,
mais ils sont en mesure de gérer ce processus de manière tout à fait
indépendante. Les dossiers en question ne sont pas communiqués à
Athlétisme Canada. Nous ne pouvons pas nous immiscer dans ce
processus. Dans beaucoup de cas, nous ne sommes pas au courant
qu'une plainte a été déposée ou qu'une enquête est en cours jusqu'au
moment où le rapport est établi à la fin.

Nous estimons que c'est ainsi que le processus devrait se dérou‐
ler pour que ni le personnel ni Athlétisme Canada ne puissent s'en
mêler. Nous voulons qu'il soit aussi indépendant que possible pour
que les athlètes aient le sentiment d'être traités équitablement et de
ne pas risquer de représailles. Évidemment, nous voulons qu'il n'y
ait pas de représailles du tout, mais nous voulons aussi être certains
que les athlètes n'aient pas l'impression qu'ils risquent des repré‐
sailles.
● (1255)

Mme Sonia Sidhu: Je vous remercie.

Ma question suivante est pour Mme Gassewitz.

Je sais que vous avez beaucoup consulté les athlètes et les entraî‐
neurs. Que vous disent-ils pour ce qui d'encourager et d'améliorer la
formation et la sensibilisation obligatoires?

Mme Debra Gassewitz: C'est une excellente question.

C'est ce qu'on nous dit haut et fort dans tout le pays. Dans notre
enquête, la sensibilisation et la formation arrivent en tête des mes‐
sages à retenir, de la part des athlètes comme des entraîneurs. Nos
responsables, en particulier, se sont exprimés à propos de ce type de
violence. Ces thèmes occupaient une place considérable.

La sensibilisation et la formation sont prioritaires pour faire pas‐
ser très clairement le message à tous les niveaux, à tous les partici‐
pants. Les valeurs et l'éthique, qui entrent dans la catégorie de l'en‐
traînement sportif sécuritaire, arrivaient au premier rang dans nos
sports communautaires.

Mme Sonia Sidhu: Nous savons que le Bureau du Commissaire
à l’intégrité dans le sport n'existe que depuis juin. Selon vous, com‐
ment se présente l'avenir?

Mme Debra Gassewitz: Je pense que nous progressons. Quand
nous regardons 2019, nous voyons qu'il n'en était pas vraiment
question. À présent, il en est question et tout le monde a des pro‐
grammes obligatoires. Maintenant, nous avons un mécanisme indé‐
pendant. Ce sujet est tellement important, et en prenant des mesures
et en progressant, nous faisons en sorte, à mon avis, que le Canada
devienne un chef de file pour ce qui est de rendre le sport sécuri‐
taire pour toutes et tous. Je pense que c'est un pas dans la bonne di‐
rection.

Mme Sonia Sidhu: Dans le même ordre d'idées, pensez-vous
qu'un rapport annuel sur le bien-être des athlètes, indépendant de
leurs performances, serait nécessaire?

Mme Debra Gassewitz: Voulez-vous dire un rapport annuel sur
l'expérience des athlètes?

Mme Sonia Sidhu: Oui.

Mme Debra Gassewitz: À vrai dire, il me semble que cela re‐
vient à avoir l'expérience d'un athlète ou de quelqu'un qui participe
à un sport, qui que ce soit, qu'il s'agisse d'athlètes, d'entraîneurs ou
de toute autre personne concernée. J'aimerais voir chaque année
que les gens ont une expérience positive parce que tel était le mes‐
sage: faisons en sorte que ce soit positif.

La présidente: C'est fantastique.

Nous passons maintenant à M. Garon pour deux minutes.

[Français]

M. Jean-Denis Garon (Mirabel, BQ): Merci, madame la prési‐
dente.

Monsieur Winter, un très grand nombre d'athlètes, sinon tous, de‐
mandent une enquête judiciaire ou une commission indépendante
pour faire la lumière sur toutes les allégations et tout ce qui se passe
dans les sports.

Pouvez-vous nous confirmer, ici, aujourd'hui, devant la caméra,
que vous-même et votre organisation soutenez cette demande des
athlètes?
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[Traduction]
M. Christopher Winter: La réponse est tout simplement oui. Il

est évident que nous voulons avoir un peu plus de quoi il retourne
pour bien comprendre, mais si les athlètes estiment à l'unanimité
qu'une enquête judiciaire ou une commission indépendante leur
permettra de vivre une meilleure expérience dans le sport et per‐
mettra de créer un environnement sportif plus positif et plus sécuri‐
taire, nous sommes tout à fait prêts à les soutenir dans ce sens.
[Français]

M. Jean-Denis Garon: Je vous remercie, monsieur Winter.

Vous avez notamment mentionné plus tôt que vous aviez mis en
place une procédure pour les lanceurs d'alerte. De plus, vous êtes en
faveur d'une enquête indépendante. Or, tout cela démontre qu'il
existe en amont un problème majeur de culture dans les sports et
dans votre sport.

J'aimerais savoir quelles sont les mesures principales qui ont été
prises par votre organisation récemment pour amorcer un réel chan‐
gement de culture dans le sport. Pourriez-vous me donner des
exemples de choses qui ont été faites?
[Traduction]

M. Christopher Winter: Comme je le mentionnais dans mes
observations préliminaires, nous travaillons avec le volleyball et la
natation pour créer une plateforme éducative au sujet de l'expé‐
rience plus globale de l'athlète. Il y aura des éléments de sensibili‐
sation à la maltraitance en particulier, mais nous nous intéressons
aussi à d'autres éléments, au bien-être mental, à la nutrition, à la
prévention des blessures et à la prévention des commotions céré‐
brales. C'est notre objectif avec cette plateforme parce que nous sa‐
vons que, même si la maltraitance est certainement ce qu'il y a de
plus grave et de plus préoccupant, ces autres éléments sont tout aus‐
si importants pour faire en sorte que les athlètes aient une expé‐
rience positive dans les sports. Malheureusement, cette plateforme
n'existe pas encore.

Nous utilisons des programmes de sensibilisation et de formation
offerts par l'Association canadienne des entraîneurs, l'ACE, et le
Groupe Respect. Nous demandons aussi à tous nos entraîneurs et
nos employés et aux membres du conseil d'administration et des co‐
mités de suivre cette formation, mais nous estimons que les athlètes
doivent manifestement en suivre une eux aussi. C'est extrêmement
important. Il est regrettable que ces modules de formation et de sen‐
sibilisation n'existent pas actuellement.

En travaillant avec ces deux autres organisations sportives natio‐
nales et avec le soutien de l'ACE, nous tendons vers cela, et ce pro‐
cessus est engagé depuis nettement plus d'une année maintenant.
● (1300)

La présidente: C'est parfait.

Nous revenons à Mme Gazan.

Madame Gazan, vous disposez de deux minutes.
Mme Leah Gazan: Je reviens à ma question à Mme Gassewitz.

Vous avez dit que vous n'accordez aucun financement, mais je
regarde votre site Web et je vois cet article, daté du 9 juillet 2021
intitulé « Le SIRC accorde des subventions d’activation commu‐
nautaire pour promouvoir la sécurité dans le sport ». On y lit ceci:
« Le Centre de ressources d’information sur le sport (SIRC) est
heureux de continuer à rendre le sport plus sécuritaire au Canada

[…] Grâce au programme de subventions d’activation communau‐
taire du SIRC, 25 organisations ont reçu des subventions pour se
concentrer sur la formation et la sensibilisation […] au sport sécuri‐
taire dans leurs communautés. » Puis il est dit que le gouvernement
donne son appui.

Vous avez, en fait, accordé des aides financières, avec l'appui du
gouvernement fédéral. Je reviens donc à ma question. Vous est‑il
arrivé de financer une organisation impliquée dans la maltraitance
d'enfants et, dans l'affirmative, quelle a été votre réaction immé‐
diate?

Mme Debra Gassewitz: En ce qui concerne le programme pi‐
lote des subventions pour l’activation communautaire, qui était axé
sur la sensibilisation...

Mme Leah Gazan: J'aimerais avoir une réponse à cette question
parce que vous pouviez choisir à qui allaient des fonds. Vous aviez
votre mot à dire. Avez-vous accordé des fonds à quiconque faisait
l'objet d'allégations de maltraitance à enfants et, dans l'affirmative,
qu'est‑il advenu des subventions?

Mme Debra Gassewitz: Nous avons un processus à
suivre — dans ce cas, c'était pour le programme pilote — quand
nous examinons toutes les collectivités dans le pays pour voir ce
que nous pouvons partager...

Mme Leah Gazan: Vous n'avez donc accordé de fonds à aucune
organisation impliquée dans des maltraitances à enfant, quelles
qu'elles soient.

Mme Debra Gassewitz: Pour les organisations qui, à notre
connaissance, figurent dans le tableau que nous regardons, c'est
non. Nous faisons de notre mieux pour sensibiliser davantage et
nous essayons d'aider à éduquer. Je pense que l'accent est surtout
mis...

Mme Leah Gazan: Il semble qu'il y ait beaucoup de contradic‐
tions sur ce point. Je suis désolée de devoir insister, mais on m'a dit
une chose et, ensuite, je me renseigne et je trouve une autre infor‐
mation. Il semble y avoir une certaine méfiance dans ce domaine.
Pouvez-vous remettre un mémoire à ce sujet?

Mme Debra Gassewitz: Je suis heureuse de faire un suivi avec
vous s'il y a quelque chose que je ne comprends pas.

Mme Leah Gazan: Je vous remercie.
La présidente: C'est fantastique.

Je vais utiliser le privilège de la présidence pour vous poser une
question, madame Gassewitz.

Quand je regarde le modèle de financement de votre organisa‐
tion, je vois qu'environ 92 % des fonds viennent du gouvernement
du Canada? Est‑ce exact?

Mme Debra Gassewitz: Dans l'année écoulée, en raison de la
COVID... Je parlerai des nombreux éléments. Ce n'est pas 92 %.

La présidente: Votre bilan de 2021 montre que 92 % du finance‐
ment venait du gouvernement fédéral. Pouvez-vous alors nous en‐
voyer les documents pour 2022? Je vous demanderai de les déposer
afin que nous puissions voir le financement fédéral de votre organi‐
sation. Je vous en saurai gré. Merci beaucoup.

Au nom de tous les membres du comité, je tiens à remercier tous
les témoins de leur témoignage aujourd'hui. Je vous remercie tous
de votre présence aujourd'hui.
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À tous les membres du comité, je souhaite de joyeuses Fêtes et
une bonne santé. C'était la dernière réunion du Comité permanent
de la condition féminine jusqu'à janvier 2023.

À toutes et à tous, passez de très belles Fêtes en sécurité. Je vous
remercie.
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